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INGÉNIEUR5 LES GÊOTEXTILES
André L. Rollin. ing.

L’utilisation des membranes synthétiques tissées et non-tissées 
dans les travaux de géotechnique est maintenant reconnue 
Leur emploi dans une multitude de travaux, routiers, de terras­
sement, de drainage, de barrages, fait appel aux propriétés mé­
caniques et hydrauliques des ensembles sol/ membranes Une 
description sommaire des différents géotextiles utilisés et de 
leurs applications est présentée dans cet article De plus, les 
propriétés pertinentes à leur utilisation sont énumérées Enfin, 
les travaux en cours à l’École Polytechnique sont présentés

15 DE LA ROBOTIQUE AUX ATELIERS 
FLEXIBLES
Claude Laurgeau

À peine existante il y a une dizaine d’années, la robotique se 
développe dans les grands pays industrialisés et accapare l’at­
tention des chercheurs et des industriels Une importante révo­
lution dans l’automatisation de la production se développe sans 
doute sous le courant porteur de la robotique Cet article didac­
tique se propose de définir les concepts de base de la robotique 
tels que manipulateurs, automates, robots et inscrit la robotique 
comme composante majeure dans l’automation flexible

25 MESURE DE LA RADIOACTIVITÉ
NATURELLE ET ANTHROPOGÊNIOUE 
DANS LES EAUX DE SURFACE
Jacques Turcotte, chim.

L’utilisation de la boue d’alun prélevée aux usines municipales 
d épuration des eaux de consommation s’avère très prometteuse 
pour la mesure de la radioactivité dans les cours d’eau. L’éton­
nant pouvoir de fixation que possède l’hydroxyde d’aluminium 
et l’imposant volume d’eau traité quotidiennement dans une usi­
ne permettent à la boue d’alun de concentrer à un niveau tel les 
traces de radioisotopes naturels et de radioisotopes artificiels, 
qu’il est possible dorénavant d’observer les retombées atmos­
phériques d’essais nucléaires de très faible intensité ou encore 
de suivre à la trace sur des centaines de kilomètres les rejets 
des centrales nucléaires, si faible qu’en soit la teneur en ra­
dioactivité.

35 LE SECTEUR INDUSTRIEL QUÉBÉCOIS 
ET LA TECHNOLOGIE
Raymond Primeau. B.A.. B.Sc.A.. LL.L.. D B A., D E S. 

L’accélération du développement technologique et la concur­
rence accrue en provenance des pays du Tiers-Monde sont en 
voie de modifier en profondeur l’économie des pays industriali­
sés qui entrent rapidement dans l’ère post-industrielle Les nou­
velles industries de pointe seront surtout centrées sur l’électro­
nique, l’informatique et le traitement de l’information Cet article 
fait ressortir les caractéristiques technologiques des diverses 
catégories d’entreprises du secteur industriel québécois ainsi 
que leurs forces, leurs faiblesses et leur évolution prévisible au 
cours des prochaines années. La restructuration industrielle du 
Québec doit être accélérée et une politique technologique ap­
propriée adoptée pour assurer l’évolution rationnelle de l’écono­
mie québécoise
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PAGE COUVERTURE
L'humanité associe depuis toujours les robots à des humanoïdes mé­
talliques. alors que les progrès de la science nous prouvent de plus 
en plus que les robots ressemblent beaucoup plus à des ordinateurs 
qu'à des êtres humains : c'est le propos de M. Claude Laurgeau dans 
son article sur la robotique. Mais le mythe est tenace : les deux véri­
tables héros de La Guerre des étoiles furent C-3-PO et R2D2. les 
deux gentilles machines qui illustrent notre couverture...
(Photo : gracieuseté de la Twentieth Century Fox C'orp )
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LINGÉNIEUR MARITIME 
DES FORCES CANADIENNES

Tu peux te forger une carrière intéressante au sein 
du Commandement maritime des Forces canadien­
nes Le Commandement maritime est présentement 
à la recherche de diplômés en génie, en science et 
en technologie du génie

Les ingénieurs maritimes travaillent au Canada 
et outre-mer, sur terre et sur mer. Ils relèvent les défis 
technologiques du présent et de l'avenir. Il y a un 
grand choix de carrières officier des exploitations 
de terre, officier de génie sur un navire, officier de 
génie des systèmes de combat ou du développe­
ment des projets, conférencier en génie dans 
des écoles de génie canadiennes et étrangères, 
gestion des établissements dèssais de génie 
du Commandement maritime, et beaucoup d'autres. 
De plus, les ingénieurs maritimes ont l’occasion 
de poursuivre des études post-universitaires en 
génie au Canada ou à l'étranger

Le génie maritime est une carrière intéressante 
et captivante qui relève les défis du génie moderne, 
qui t’offre l’occasion de parcourir le monde et qui te 
permet de servir ton pays avec fierté.

Pour en savoir plus long, communique avec un 
conseiller du Centre de recrutement local des

Forces canadiennes inscrit dans les pages jaunes 
sous la rubrique Recrutement’ ou remplis le coupon 
et fais-le parvenir à l’adresse indiquée.

Directeur du recrutement et de la sélection
Quartier général de la Défense nationale 

Ottawa, Ontario K1A 0K2

J’aimerais en savoir plus long au sujet d’une carrière 
d'ingénieur maritime dans les Forces canadiennes
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ABSTRACTS
GEOTEXTILES
by André L Rollin, eng.
Woven and non-woven geotextiles are extensively 
used at present. Hydraulic behaviors and mechani­
cal properties of the soil/fabric complexes are very 
important to design most of the geotechnical appli­
cations as road construction, ground drainage, 
dams, stabilisation of soils, and many others. In 
this article, a brief description of commercial geo­
textiles as well as of the many applications already 
known are presented. Pertinents properties associ­
ated with their utilisation are also described. Final­
ly, the last section deals with research works being 
performed at Ecole Polytechnique in the field of 
geotextiles

INDUSTRIAL ROBOTIC
by Claude Laurgeau
This paper is a didactic survey of industrial robo­
tic. We attempt to formulate clearly the major con­
cepts of this up to date discipline such as manipu­
lators, industrial automates and robots. We then 
show how robotic appears as a fondamental featu­
re of flexible automation.

VERY SENSITIVE METHOD FOR 
SAMPLING SOFT WATERS 
FOR RADIOACTIVITY
by Jacques Turcotte, chem.
Alum sludge from municipal plants for wastewater 
treatment can be advantageously used to measure 
radioactivity in rivers. The high fixing capacity of 
aluminum hydroxide and the enormous volume of 
water treated daily give alum sludge the property 
of concentrating natural and artificial radioisotope 
traces. This concentration reaches such a level 
that it is now possible to detect nuclear atmosphe­
ric fallouts of very weak intensity or to follow over 
hundreds of kilometers the effluents of nuclear 
power plants however low their radioactivity.

THE INPUT OF TECHNOLOGY IN 
QUEBEC INDUSTRY
by Raymond Primeau, B.A., S.Sc.A., LL.L., D B A., 
DES.

This article attempts to establish the tech­
nological caracteristics of the different categories 
of Quebec industries, including their strength their 
weak points and their probable evolution in the 
foreseeable futur. The industrial reshaping must be 
speeded up and an appropriate technological po­
licy adopted in order to enhance the Quebec 
economy.

PROGRAMME DE MAITRISE EN 
RESSOURCES ET SYSTÈMES

Ce programme veut développer la con­
ception technique et la recherche en 
ingénierie appliquée aux ressources et 
aux systèmes dans un cadre pluridisci­
plinaire.

OBJECTIFS DU PROGRAMME

Le programme de maîtrise en ressour­
ces et systèmes a pour objet le déve­
loppement des ressources et vise es­
sentiellement à former des spécialistes 
capables d’une vision systémique dans 
le domaine du génie appliqué aux res­
sources en vue de leur utilisation opti­
male. Suivant la nature des problèmes à 
traiter, la théorie des systèmes consti­
tue un outil méthodologique important. 
Le programme offre à l'étudiant à temps 
complet ou à temps partiel une sé­
quence d’activités de 45 crédits com­
prenant un tronc commun, une spéciali­
sation dans un champ d'études avec la 
rédaction d’un mémoire de recherche.

CONDITIONS D’ADMISSION

- Détenir un baccalauréat en sciences 
pures, en sciences appliquées ou en 
ingénierie, ou l'équivalent, avec une 
moyenne cumulative d’au moins 3 ou 
l’équivalent.

- Posséder les connaissances requises, 
une formation appropriée et une ex­
périence jugée pertinente.

- Connaissance de la langue française.

GRADE: Maître ès sciences appliquées 
(M. Sc. A.)

INFORMATIONS GÉNÉRALES

On fait parvenir sa demande d’admission 
avant le 1er juin 1981 au: Bureau du 
registraire, 930, rue Jacques-Cartier est, 
Chicoutimi (Québec) G7H 2B1

Pour tout renseignement supplémen­
taire, on s’adresse au: Responsable du 
programme de maîtrise en ressources 
et systèmes, Université du Québec à 
Chicoutimi, 930, rue Jacques-Cartier est, 
Chicoutimi (Québec) G7H 2B1. Télé­
phone (418) 545-5403.

Université du Quebec a Chicoutimi
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FIABILITE ^QUALITE 
MAIN D'OEUVRE-

des mots qui prennent vraiment leur signification lorsqu'on 
parle des transformateurs fabriqués par Federal Pioneer.

Le terme FIABILITÉ est presque devenu un cliché tellement 
il a été mal utilisé. Il a souvent servi à décrire des produits qui 
n'ont jamais été mis à l'épreuve ou dont la conception et la 
fabrication n'ont pas pris l'expérience de plusieurs années de 
progrès attentifs. Les transformateurs de qualité sont encore 
produits par une main-d'oeuvre attentive et une adresse 
acquise de longue date. Cette attention toute particulière est 
utilisée dans la construction des bobines formant les transfor­
mateurs Federal Pioneer, car elles constituent le coeur du 
transformateur.

La disposition précise des bobines et la position exacte 
des transpositions, permettant de rencontrer les normes 
d'excellence tant électrique que mécanique, nécessitent un 
travail d'équipe de la part de l'ingénieur et du préposé au 
bobinage. Le passage d'un concept mathématique à une quin­
caillerie de précision, nécessite une main doeuvre spécialisée 
responsable de la qualité de ses produits. Les vérifications 
faites par le service d'assurance de la qualité de Federal

Pioneer et les essais exigeants à haute tension vous assurent 
que cette mentalité est respectée dans toutes les étapes de la 
fabrication.

Chez Federal Pioneer, nous sommes fiers de la qualité 
du bobinage comme de toutes les autres étapes de la fabrica­
tion et de la conception. Nous insistons pour que notre travail 
rencontre les plus hautes normes de qualité et de précision, 
établies par notre compagnie et par vous—l’utilisateur.

À la Cie Federal Pioneer Limitée FIABILITÉ n'est pas 
un vain mot—c’est une pratique courante.

La Cie Federal Pioneer Limitée met 
à la disposition de ses clients 11 usines et 
20 bureaux de vente à travers le Canada, 
pouvant tous vous offrir rapidement leur 
aide technique. Pour de plus amples 
renseignements communiquez avec le 
bureau régional des ventes de la Cie 
Federal Pioneer Limitée.

ES CIE FEDERAL PIONEER LTEEl
Plus de 300 magasins de distribution d'un océan à l'autre.
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LES GÉOTEXTILES
André L. Rollin, ing.
Louis Estaque, chim. 
et Jacques Masounave, ing. *

Résumé
L’utilisation des membranes synthétiques tissées et non-tissées 
dans les travaux de géotechnique est maintenant reconnue 
Leur emploi dans une multitude de travaux, routiers, de terras­
sement, de drainage, de barrages, fait appel aux propriétés mé­
caniques et hydrauliques des ensembles sol/membranes Une 
description sommaire des différents géotextiles utilisés et de 
leurs applications est présentée dans cet article. De plus, les 
propriétés pertinentes à leur utilisation sont énumérées. Enfin, 
les travaux en cours à l’École Polytechnique sont présentés

Introduction

Ces quelques dix dernières années ont vu le dévelop­
pement de nouveaux produits synthétiques utilisés 
principalement en génie civil mais également dans 
d’autres domaines comme le génie chimique : les 
membranes filtrantes et les géotextiles.

Cette appellation (géotextile) désigne des produits 
de l'industrie textile dont les applications concernent la 
géotechnique. Cependant, le fait que ces membranes 
ou tissus aient été développés par l'industrie textile 
plutôt que par l’une des industries de matériaux de

construction plus conventionnels, a ajouté une confu­
sion supplémentaire car la plupart des termes et des 
tests utilisés pour les caractériser ne sont pas familiers 
à la majeure partie des ingénieurs.

Le but de cet article n'est pas toutefois de clarifier 
tous ces points, car il existe maintenant des ouvrages 
de référence [1. 2], mais plutôt de présenter les diffé­
rentes possibilités que peuvent offrir ces produits ainsi 
que l'intérêt qui leur est porté à l'École Polytechnique.

Classification

Ces membranes sont fabriquées à partir de fibres syn­
thétiques :

polypropylène 
polyester 

— nylon
polyéthylène
chlorure de polyvinylidène

mais leurs propriétés sont surtout fonction de leur 
mode de fabrication et non uniquement de la nature 
du polymère constituant les fibres.

*
Vf. André Léo Rollin est diplômé en génie chimique de l'École Poly­
technique de Montréal. Il a obtenu son M.Sc.A. à l'École Polytechni­
que et son P h. D. de l'Université d'Alberta, au Chemical & Petroleum 
Engineering Department. En 1971, il s'est joint à l'École Polytechni­
que de Montréal ; il y a axé sa recherche dans le domaine des écoule­
ments dans les milieux poreux et dans l'étude du comportement hy­
draulique des réacteurs de polymérisation en continu. Depuis 1976, il 
dirige une équipe de recherche étudiant les propriétés hydrauliques des 
géotextiles. Le groupe, composé principalement du Dr J Masounave, 
directeur du laboratoire de caractérisation microscopique des maté­
riaux (LCM2) et du Dr L. Estaque, associé de recherche, a été très ac­
tif en développant plusieurs méthodes d'essais et en mettant au point 
une méthode d'analyse des structures internes des géotextiles. Le doc­
teur Rollin est présentement président du comité des normes canadien­
nes pour les géotextiles, président du comité de la caractérisation des 
pores des géotextiles de ASTM (ASTM-D-13-61-30), et président du 
comité d'évaluation des bourses de la Fondation des diplômés de Poly­
technique.

Vf. Louis Estaque est diplômé de l'Université de Toulouse (France) où 
il a obtenu une maîtrise, un diplôme d'études approfondies et un docto­
rat en chimie physique Après une année de recherche sur l'oxydation 
photocatalytique au département de génie chimique de l'Université La­
val (Québec) comme boursier post-doctoral, il travaille pendant deux 
ans comme attaché de recherche du Centre National de la Recherche 
Scientifique (France) et étudie les oxydations d'hydrocarbures en mi­
lieu de sels fondus. Actuellement associé de recherche au département 
de génie chimique de l'École Polytechnique, son activité se partage en­
tre les géotextiles, le recyclage des huiles usées et la polymérisation en 
continu du styrène.

Vf. Jacques Masounave a obtenu à l'Université de Paris une licence es 
sciences en physique, un diplôme d'études approfondies en chimie- 
physique et un doctorat de 3e cycle en chimie-physique : il a aussi ob­
tenu récemment un doctorat en génie métallurgique à l'École Polytech­
nique. Après avoir travaillé pendant trois ans au Commissariat de l'É­
nergie Atomique (France), puis deux ans à l'Université de Sherbrooke 
ôi titre de chargé d'enseignement au département de physique, il est ac­
tuellement le directeur du laboratoire de caractérisation microscopique 
des matériaux à l'École Polytechnique
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Ainsi nous ferons la distinction entre les membra­
nes :
— tissées
— tricotées 

non tissées 
aiguillettées
liées thermiquement 
liées chimiquement

Chaque méthode de fabrication a ses avantages et ses 
inconvénients, mais malheureusement il n’y en a pas 
une qui se distingue des autres comme la plus indi­
quée pour tout usage.

11 faut noter également qu'un avantage pour une ap­
plication donnée peut se révéler un inconvénient pour 
une autre utilisation de la membrane.

Examinons maintenant les différences existant entre 
ces catégories de membranes :

1) Ia?s membranes tissées :

Les membranes tissées sont constituées de fibres, orien­
tées en deux directions perpendiculaires, et qui s'entre­
croisent mutuellement (voir figures 1 et 2).* Compara­
tivement aux autres méthodes de fabrication, le tissage 
représente la méthode plus coûteuse, mais il a l'avan­
tage de conduire à un produit ayant une structure sim­
ple : la distribution de la taille des pores est jusqu'à un 
certain point uniforme, simple et facile à déterminer. 
D'autre part, la géométrie relativement simple des 
membranes tissées permet de relier directement leurs 
propriétés mécaniques à celles des fibres.

Il faut noter cependant que les caractéristiques de 
contrainte des membranes tissées sont presque toujours 
présentées en termes de direction de chaîne ou de tra­
me. mais si les membranes sont soumises à un effort 
dans une autre direction (diagonale) leurs propriétés 
sont considérablement modifiées.

Dans l'ensemble les membranes tissées offrent 
quand même des résistances moyennement fortes à 
très fortes et possèdent aussi une structure de pores 
simples.

2) Les membranes tricotées :

Alors que pour les membranes tissées les brins sont es­
sentiellement rectilignes, les membranes tricotées sont 
constituées par des boucles de fibres reliées par des 
segments linéaires. Ainsi, de par cette structure, les 
membranes tricotées peuvent être soumises à des ten­
sions dans une ou plusieurs directions sans augmenter 
de façon significative l'effort sur les fibres.

Le procédé de tricotage a deux avantages sur le tis­
sage : d'abord, il est moins cher et. ensuite, il offre la 
possibilité de fabriquer les tubes.

Une des applications de ces tubes est leur utilisation 
comme filtres autour des drains agricoles.

Ces photos ont été obtenues à l'aide de l'analyseur d'image 
Quantimet du laboratoire de caractérisation microscopique des 
matériaux de l'École Polytechnique.

Figure 1 - Vue de dessus d’une membrane tissée

Figure 2 — Section d’une membrane tissée

3) Les membranes non tissées :

On inclut dans ce groupe toutes les membranes qui ne 
sont ni tissées ni tricotées. Elles sont constituées par 
des fibres reliées entre elles par différents procédés qui 
leur confèrent des propriétés particulières.

Dans l'ensemble, les membranes non tissées sont re­
lativement bon marché et elles présentent des résistan­
ces à l'effort allant de faible à moyennement forte, el­
les ont également une très grande déformabilité. Elles 
sont largement utilisées comme filtres, comme drains, 
agent séparateur ou dans des travaux de renforcement 
léger.

4) Les membranes aiguillettées (voir figures 3, 5, 6, 7 et 
10)

L'aiguilletage est un procédé mécanique qui consiste à 
entremêler les filaments au moyen d'aiguilles, ce qui 
confère une certaine résistance à la nappe obtenue. 
Pour obtenir une plus grande résistance, on peut aussi 
superposer plusieurs nappes qui seront aiguillettées en­
semble.

Les membranes aiguillettées sont épaisses compara­
tivement à leur poids (85 à 90% de vide) et la structure 
des pores est assez complexe (figures 6 et 7). Ceci peut 
représenter un avantage en filtration.

6 MARS-AVRIL 1981 /L ’ I N G É N I E U R



Figure 3 — Vue de dessus d'une membrane non-tissée 
(aiguilletée).

Figure 4 — Vue de dessus d'une membrane thermo-liée.
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Figure 5 — Vue de dessus d'une membrane non-tissée.
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5) Lev membranes liées thermiquement (voir figures 4. V)

Les fibres sont liées entre elles par passage entre deux 
cylindres chauffés et sous une importante pression. On 
obtient ainsi une soudure des filaments les uns aux au­
tres aux points de contact. La membrane formée est 
relativement mince ; la configuration et la dimension 
des pores sont indépendantes de la contrainte appli­
quée à la membrane. Cependant, il arrive souvent que 
si la nappe de fibres est chauffée suffisamment pour 
créer une liaison solide entre les fibres, il s'en suit une 
dégradation de leurs propriétés mécaniques ainsi qu'u­
ne réduction de leur orientation.

6) Ij’s membranes liées chimiquement (voir figure 8)

Ces membranes sont produites par imprégnation de la 
nappe de fibres avec une résine qui sert à les lier en­
semble. L'épaisseur et la structure de ces membranes 
sont intermédiaires entre les membranes aiguillettées 
et celles liées thermiquement.

Cette méthode est cependant la plus coûteuse et. 
toutes choses égales d'ailleurs, les membranes liées chi­
miquement ont moins de vide et une perméabilité plus 
faible.

On peut également trouver des membranes fabri­
quées à l'aide d'une combinaison de ces techniques de 
liaison. Ainsi, des membranes liées chimiquement sont 
souvent aiguillettées.

D'autre part, de nombreuses membranes sont pro­
duites en utilisant plus d'une technique de construction 
et de liaison : par exemple, il est courant d'aiguilletter 
des fibres sur un support tissé.

Il apparaît donc qu'il existe une grande variété de 
membranes et il est également évident qu'on peut en 
obtenir un éventail encore plus grand avec le dévelop­
pement de nouvelles techniques et de nouveaux maté­
riaux. Le domaine des caractéristiques de ces membra­
nes est très étendu aussi bien du point de vue des ca­
ractéristiques des pores que des propriétés mécaniques. 
Leur durée de vie peut également être très différente. 
L'ingénieur devra donc reconnaître ces différences et 
choisir les membranes qui conviennent le mieux pour 
chaque application particulière.

Utilisations

Les principales utilisations de ces membranes se répar­
tissent dans les domaines suivants : 

séparation 
renforcement 
drainage 
filtration
contrôle de l'érosion 
conteneur
membranes imperméables

I} Séparation :

Ce procédé a pour but d'empêcher le mélange de deux 
matériaux différents. Le rôle que joue la membrane est 
d'accomplir cette tâche de façon plus économique 
et/ou mieux que les autres méthodes courantes.
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On trouve de nombreuses applications en construc­
tion où ceci est très important par exemple (voir figure 
11) [81 :

dans la séparation de sections de matériaux ditté- 
rents dans les jetées, les barrages en terre ou en 
pierre...
séparation du sol (sous couche) et des pierres de 
base en construction de route, d'aéroports... 
séparation du ballast et du sol (sous couche) dans 
les voies ferrées...

Figure 6 — Section d'une membrane non-tissée : 
A — vide 
B — fibre

? ^

Figure 7—Section d'une membrane non-tissée (fibres 
dans les deux directions)

FIBRE NON-CIRCULAIRE

LIANT CHIMIQUE

Figure 8 - Section d'une membrane non-tissée dont les 
fibres sont liées chimiquement

|C> cc

CD C

Figure 9 — Section d'une membrane non-tissée thermo- 
liée

Figure 10 — Section d'une membrane non-tissée (répar 
tition non homogène des fibres)

2) Renforcement

Les problèmes de renforcement de la sous couche con­
viennent particulièrement bien à l'utilisation des mem­
branes et la plupart sont utilisées dans ce type d'appli­
cations. La membrane sert alors à répartir les contrain­
tes sur une plus grande surface.

Quelques exemples de ce genre d'utilisation (voir 
figure 12) :
— construction de routes temporaires sur des maréca­

ges ou des sols compressibles constitués de fines 
particules.

- construction de cours de stockage ou de stationne­
ment avec de mauvaises conditions de sol.

- constructions diverses sur le permafrost dans les ré­
gions froides.

— augmentation de la stabilité dans les barrages.

3) Drainage

11 s'agit certainement ici du deuxième plus important 
champ d'utilisation des membranes car leur perméabi­
lité peut être aisément fixée, permettant ainsi de résou­
dre à moindre frais les problèmes de drainage. La 
membrane sert de collecteur d’eau et la transporte dans 
son plan jusqu’à l'exutoire. Des exemples sont présen­
tés à la figure 13.
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l igure 11 — Séparation de deux matériaux

Knmi

vvTTh//firrm
W'WX/X/W'

/oq"qo o o\ 
/y q_oç> o_ot> o\

c^8&88°c?So8

PISTE DE PLANCHES PISTE EN GRAVIER PLACE ARTIFICIELLE SOL SPORTIF

Figure 12 - Support Isolant

<3'ü'ô'/So"
ETANCHE

CAILLOUX

PROTECTION D UNE fBBRANE ETANCHE

Armature

(SUPPORTE LES EFFORTS DE TRACTION)

FRANCHISSE?ENT DE ZONE 

FAIBLE DE SOL (KARSTIQUE)

REVETEftNT

ROUTIER

BETON

ETANCHE

BETON

^ ASSURE L;ETANCHEITE

PERMET LE DEPLACEMENT DES COUCHES

///////

^ REVETEfEîfT ROUTIER POUR EVITER LA 

PRORACATIOt! DE LA FISSURE

Figure 13 — Drainage

DRAINAGE DE LA PARTIE A/ONT D#UN 

BARRAGE EN TERRE POUR ASSURER 
LA STABILITE EN CAS DE VIDANGE 
RAPIDE

DRAINAGE DAR MED ES VERTI~ ^ 

CA.LES FOUR ACCELERER LA. 
CONSOLIDATION DU SOL

TAPIS DRAINANT POUR TRANSPORTER 
L'EAU DU BETON LORS DE SA MISE 
EN PLACE ET L'EAU PERCOLANT AU 

TRAVERS DU BETON PAR LA SUITE
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Figure 14 — Filtration

TAPIS DRAINANT

BETON

FILTRE ENTOURANT UN TUYAUTRANQEE DRAINANTE

DRAINANT PERFORE

Figure 15 — Filtration (suite)

Poo°o/,» w y vm^ï; W t&Zà'J,

w7/;//rflV77mWJWMJi

A CHAUSSETTES ENTOURANT DES 

DRAINS VERTICAUX EN SABLE

"ROTECTION D'UN MUR DE 

SCUTENEfENT

ENTREE SOL ET GABIONS

Figure 16 — Conteneur

(COtMTIENT OU RETIENT LE SOL)

/
,0
,oo
,g?0 >M<vwo<xvWX

FILET CONTRE EBOULEMENT STATIONNEFENT OU CIRCULATION 

TOUS TERRAINS

PROTECTION D AIRE 

PENTE CONTRE LA PLUIE

Figure 17 — Étanchéité

(GEOTEXTILE ASSOCIE AU BITUE, A LA RESINE,- A L^ELASTOfERE)

Z.
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BASSINS, CANAUX, BARRACES ^ MATELAS MAINTENANT CONSTANTE ^ ETANCHEITE DE LA FACE INTERIEURE 

LA TENEUR EN EAU D'UNE COUCHE D'UN DRAIN POUR CONDUIRE LE

DE SOL COMPACTEE DESTINEE A RUISSEUJEfENT

SLPPORTER DES EFFORTS
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4) Filtration

La membrane permet à Peau de s'écouler d'un sol tout 
en retenant les particules en place. L'eau est évacuée 
par un autre drain (lit de rocher....). L'utilisation d'une 
membrane permet de se passer d'un filtre inversé. 
Quelques exemples sont schématisés aux figures 14 et 
15.

5) Contrôle de l'érosion

Les membranes peuvent également être utilisées dans 
le domaine du contrôle de l'érosion des sols :

protection des zones côtières ou des rivages : la 
membrane permet de maintenir le sol en place tout 
en permettant à l'herbe de pousser et à la végéta­
tion de se développer.
utilisation amme écran pour empêcher la migra­
tion des fines particules de sol entraînées par l'eau 
ou le vent.

6) C onteneur :

On peut fabriquer des sacs de formes déterminées à 
l'aide de membranes et les remplir de matériaux di­
vers. Ces sacs ou « formes » s'adaptent aux contours et 
à la topographie du terrain sur lequel ils sont cons­
truits. La perméabilité des membranes permettra aisé­
ment à l'eau ou à l'air de s'échapper mais le matériau 
contenu dans les sacs sera retenue. Ainsi, on pourra 
utiliser les membranes (voir figure 16) :

comme « formes » à ciment dans la séparation de 
piles, colonnes, poutres...
comme « formes » à sol pour construire des murs de 
soutènement, protection de rives...

7) Membranes imperméables :

Si on rend une membrane imperméable par imprégna­
tion et/ou par recouvrement de vinvle. néoprène... on 
obtient ainsi un nouveau domaine d’application : la 
membrane, étant rendue non poreuse, peut être levée 
par de l'air pour former des structures flottantes ayant 
une vaste possibilité de variation de taille ou de forme. 
On peut aussi les remplir d'eau et former ainsi des ré­
servoirs. Quelques exemples sont schématisés à la figu­
re 17.

On voit donc qu'il existe non seulement une très 
grande variété de membranes mais également une 
multitude de possibilités d'utilisation.

Propriétés

Ainsi, devant un problème particulier, l'ingénieur aura 
à choisir une membrane dont les propriétés répondent 
à ses besoins.

On peut distinguer 4 groupes principaux de proprié­
tés relatives aux membranes :

Les propriétés générales 
Les propriétés mécaniques 
Les propriétés hydrauliques 
Les propriétés de durabilité

I) Les propriétés générales

— Le coût

— Densité du polymère
— Épaisseur de la membrane
— Propriétés de surface
— Uniformité
— Isotropie
— Longueur et largeur des rouleaux
— % surface libre
— Diamètre de la fibre
— Porosité
— Caractérisation des pores

2) l*s propriétés mécaniques :

— Résistance à la rupture
— Élongation à la rupture
— Fluage
— Résistance à la traction
— Fatigue
— Résistance au déchirement
— Résistance au poinçonnage
— Résistance à l'éclatement
— Résistance à la compression
— Résistance à l'abrasion
— Friction
— Flexibilité

3) l^es propriétés hydrauliques :

Perméabilité transverse
— Perméabilité dans le plan
— Capacité de filtration
— Résistance au colmatage
— Siphonage par capilarité 

Retenue des particules de sol
— Stabilisation du sol retenu

4) l^es propriétés de durabilité :

— Stabilité thermique
— Stabilité biologique
— Stabilité chimique

Stabilité au rayonnement ultraviolet 
Le choix optimum d'une membrane va donc s'avérer 
difficile car il existe encore peu de données sur des ap­
plications concrètes, et il faudra se fier aux seuls essais 
effectués en laboratoire. D'autre part, la majeure partie 
des tests effectués sur les membranes sont définis à 
partir de normes de l'industrie textile et ils ne corres­
pondent pas toujours aux besoins d'un ingénieur en 
génie civil.

Recherche à Polytechnique

Ce problème a donc suscité l'intérêt de chercheurs de 
l'École Polytechnique. Ainsi une équipe du départe­
ment de génie civil dirigée par le dr J. Lafleur étudie 
le comportement de membranes dans la construction 
de barrages. Une deuxième équipe, dirigée par le dr 
Soulié, étudie la friction des géotextiles lorsque ceux-ci 
sont placés entre deux sols différents, entre sable et 
gravier, etc. Enfin, une autre équipe dirigé par le dr 
Rollin et composée de chercheurs des départements de 
génie chimique et métallurgique, étudie la relation en­
tre la structure de ces membranes et leurs propriétés 
hydrauliques.
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Propriétés hydrauliques

Le débit Q passant à travers une membrane de surface 
d'écoulement A (cm* 1 2) et d'épaisseur L (cm) sous l'ac­
tion d'une pression hydrostatique H (cm H20). peut 
s'exprimer par la relation :

An (forme simplifiée de la loi 
Q = K X | de DARCY pour de l'eau à 20°C)

ou K (cm/S) représente la perméabilité de la membra­
ne

C e paramètre est une caractéristique importante des 
membranes et on peut le déterminer à l'aide d'un ap­
pareillage représenté par le schéma suivant :

Al iment at ion.

Tête hydrostatique (H)

Membrane (L, A)

Mesure du débit (Q)

Evacuation du 
trop plein

Sur ce principe, nous avons mis au point un « per- 
méamètre » qui nous permet d'obtenir les données sui­
vantes :

débit d'eau à travers une membrane vierge permet­
tant la détermination de K.
niveau de colmatage d'un échantillon après un cer­
tain temps de filtration en présence d'un sol. 
débit d'eau à travers une membrane partiellement 
colmatée permettant le tracé de courbes de varia­
tion de la perméabilité en fonction du temps de 
tiltration en présence d'un sol.

Structure interne des membranes

Afin de déterminer leur structure, les membranes sont 
encapsulées dans une résine pour éviter le déplace­
ment des fibres et des particules piégées au cours de 
leur observation.

L'échantillon est ensuite placé sous un microscope et 
l'image obtenue est traitée par un analyseur d'image 
(Quantimet construit par Imanco).

• O

Cette technique développée à l'EPM permet, à par­
tir d'échantillons petits et dans un temps très court, 
d'obtenir les données suivantes :

diamètre des fibres, densité de fibres 
— diamètre des pores

histogramme des fibres et des pores
localisation et densité de particules emprisonnées
dans les membranes après tiltration.
Ainsi nous avons pu observer que le coefficient de 

perméabilité à l'eau des membranes non tissées, épais­
ses. varie de façon exponentielle avec leur densité de 
fibres [3. 9]

Des essais de tiltration ont permis de déterminer le 
niveau de colmatage de plusieurs membranes et l'ana- 
lvse de ces membranes à l'aide du « Quantimet » a per­
mis de vérifier qu'on pouvait prévoir le niveau de col­
matage en connaissant la granulométrie du sol utilisé 
ainsi que la distribution des pores de la membrane.

D'autre part, il s'avère que l'analyse des membranes 
à l'aide du Quantimet fournit une quantité d'informa­
tions que l'on ne peut obtenir par d'autres méthodes 
classiques telles que le tamisage ou la détermination 
du « bubble point » qui sont des tests encore utilisés 
faute de mieux.

Au cours de ces dernières années, notre activité dans 
ce domaine a été assez intense et le bilan est le sui­
vant :

publication de plusieurs articles sur cette méthode 
d'analyse développée à l'EPM [3. 4. 5. 6. 7. 9], 
participation aux comités ASTM et CG SB sur la 
définition de nouveaux tests depuis 1978. 
nombreux contrats de recherche pour l'industrie des 
géotextiles, le ministère des transports du Québec, 
ou des utilisateurs de ces produits.

- développement de nouveaux produits
participation à des congrès internationaux [3. 6. 9]

Conclusion

Cependant, il reste encore beaucoup à faire dans la 
définition des tests permettant de caractériser le systè­
me sol/membrane car, si les géotextiles sont utilisés 
presque toujours en présence d’un autre matériau, les 
seules données disponibles actuellement sont toujours 
des données relatives aux membranes seules. U» » j»
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TOUS LES AUTRES CONTACTEURS 
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2. Guide d’arc et cornes du pont mobile en acier 
conçus pour limiter l’érosion des contacts et aug­
menter la durée de vie électrique (Brevet Télémé­
canique).
3. Mouvement mécanique rotatif de l’électro- 
aimant, également braveté, conçu avec un nombre 
réduit de composants et un guidage sur des 
paliers autolubrifiants, pour augmenter la durée de 
vie mécanique.
La nouvelle série F de TELEMECANIQUE, (contac- 
teurs blocs et démarreurs 600V), est si innova­
trice qu elle a dû être protégée par plus de 30 
brevets internationaux.
Avec la série F vous économiserez 3 fois: écono­
mie de poids et d’encombrement dans les équipe­
ments, économie d’énergie grâce au courant de 
maintien qui n’est que le dixième de celui des 
contacteurs concurrents, économie de temps avec 
une livraison sur stock grâce au changement 
exceptionnellement simple et rapide de la bobine.

Les nombreux avantages qu’offre cette nouvelle 
gamme de contacteurs sauront répondre aux exi­
gences grandissantes des prescripteurs, concep- 

Meurs et utilisateurs dans tous les secteurs de 
l’industrie.
Ceci n’est que le commencement de l’histoire 
TELEMECANIQUE. Pour en savoirplus sur la nou­
velle Série F ou sur les nombreuses autres gam­
mes de produits, écrivez ou téléphonez-nous dès 
aujourd’hui. -

DES SOLUTIONS 
INNOVATRICES A VOS 
PROBLEMES DE CONTROLE

TELEMECANIQUE CANADA LTEE Montréal (514) 636-9560 
Vancouver (604) 946-1271 Edmonton (403) 454-5277,
Toronto (416) 492-7343 Québec (418) 688-0207,
Halifax (902) 469-9916 St. John’s (709) 368-2180

i. ounuepuuns nouvelles ae 
(’électro-aimant et de la bobine (brevetées) 
permettant une faible consommation (1000VA à 
l'appel et 15VA au maintien) et une force de ferme­
ture importante (40 kgf). Le même électro-aimant 
peut être alimenté sous tension alternative ou 
continue.

Lorsque vous achetez TELEMECANIQUE vous ob­
tenez plus que des produits de haute qualité, en 
effet ils sont aussi conformes aux diverses normes 
internationales (CSA, UL, CEI, VDE, BS et 15 
autres) et notre réseau commercial mondial vous 
assure de la proximité d’un agent, d’un distributeur 
ou d’une succursale.



DE LA ROBOTIQUE 
AUX ATELIERS FLEXIBLES

Claude Laurgeau*

Résumé
A peine existante il y a une dizaine d’années, la robotique se 
développe dans les grands pays industrialisés et accapare l’at­
tention des chercheurs et des industriels Une importante révo­
lution dans l’automatisation de la production se développe sans 
doute sous le courant porteur de la robotique. Cet article didac­
tique se propose de définir les concepts de base de la robotique 
tels que manipulateurs, automates, robots et inscrit la robotique 
comme composante majeure dans l’automation flexible

Historique

Le terme automate est de racine grecque (avrofiarov) 
et définit originellement une machine imitant les mou­
vements. les fonctions ou les actes d'un corps animé. 
Le terme robot au contraire est d’origine russe et il 
traduit la notion de travail.

Dès l'antiquité les hommes se sont efforcés de réali­
ser des structures mécaniques animées, par association 
de leviers, poulies, treuils, vis, coins, tuyaux, puis plus 
tard de ressorts, de cames et de dispositifs hydrauli­
ques simple. Archimède (287-212 av./J.C.) découvre 
son fameux principe, calcule le nombre tt . et invente 
aussi la came, le ressort et la vis d’Archimède. En 125 
av./J.C., un premier « traité des pneumatiques » est 
écrit par Héron d’Alexandrie. Avec la Renaissance, des 
progrès technologiques, système bielle manivelle, mé­
canisme d'horlogerie, conduisent Léonard de Vinci à 
réaliser un lion animé. Puis apparaissent les automates

*
M. Claude iMurgeau est professeur d'automatique industrielle à l’Univer- 
sité de Nantes. Il est l'auteur de deux ouvrages sur les automates pro­
grammables et les automatismes industriels. Il dirige un groupe de re­
cherche en robotique, travaillant notamment sur la reconnaissance de 
pièces mécaniques. Dans le cadre de la collaboration franco québécoi­
se, il a participé en 79 et 80 à l’organisation et à l'animation de collo­
ques sur la commande numérique des machines et l'automatisation in­
dustrielle.

à jeux qui permettent le fonctionnement d'orgues hv- 
drauliques ou de scènes d'oiseaux animés selon des 
programmes cycliques écrit sur des tambours à picots. 
Au 18ème siècle, le français Vaucanson va s'illustrer 
avec ses biomécanismes. « Le joueur de flûte 1738 ». 
« Le canard 1739 ». Les automates bénéficient des pro­
grès de l’horlogerie suisse mais les sources d'énergie 
restent l'eau, les ressorts, les poids et la technologie ré­
sulte de l’association de mécanismes tels les roues den­
tées. roues à cliquet, barillet à picots, engrenage hvpo- 
cloïdaux ou différentiels.Ces diverses réalisations fort 
ingénieuses, dont les succès étaient grands dans les 
cours royales et dans les foires, n'avaient comme finali­
té que le divertissement.

La découverte et la maitrise des moteurs thermiques, 
électriques et les progrès des technologies pneumati­
ques et hydrauliques vont permettre la révolution in­
dustrielle. le développement du machinisme et de la 
mécanisation.

Cependant, il faudra attendre les années 60 pour 
voir l’utilisation industrielle des robots selon l'accepta­
tion actuelle de la robotique industrielle. Les pays in­
dustrialisés les plus avancés dans le domaine de la ro­
botique sont aujourd’hui le Japon, les USA puis l'Eu­
rope avec notamment la Suède.

Anatomie d’un robot industriel

L'intuition profane influencée par les médias, associe 
la notion de robot à des humanoïdes métalliques. La 
réalité est tout autre et les robots industriels n’ont au­
cun caractère anthropomorphique. Toutefois, on ne 
peut nier au niveau du langage descriptif l'adéquation 
des termes de l’anatomie humaine : squelette, muscles, 
sens, cerveau...
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Structure mécanique polvartieulée : 
le squelette

Il n'existe pas de robot universel et on parlera tout au 
plus d'une machine polyfonctionnelle. La structure 
mécanique d'un robot résulte de l'association de liai­
sons mécaniques élémentaires, encore appelées degrés 
de liberté, qui peuvent être de translation (T) ou de ro­
tation (R) dans l'espace tridimensionnel et six pour 
orienter un secteur. Si une machine possède six axes 
ou plus, elle n'est pas pour autant universelle, (comme 
le montre la figure 1), par contre si elle en possède 
moins, à coup sûr elle ne l'est pas.

Figure 1 — Exemple d’un manipulateur à 8 degrés de li­
berté permettant de contourner les obstacles.

Les degrés de liberté peuvent être combinés de diver­
ses manières. Par exemple pour six degrés on peut 
imaginer sept combinaisons :

(0T-6R) ( 1T-5R) (3T-3R) (6T-0R)
etc. : La figure 2 rassemble quelques exemples possi­
bles.

La machine est caractérisée par certains paramètres 
tels :

charge utile M : 

volume de travail V

précision absolue 

vitesse :

C'est le poids maximum 
supporté par l'organe ter­
minal.
C’est l'espace atteint par 
l'organe terminal. 11 dé­
pend des types de degrés 
de liberté et de la longueur 
des modules.
C'est l'amplitude maxi­
mum des vibrations du 
bras.
M/s ou rad/s détermine la 
cadence de travail de la 
machine.

Un constructeur de robots peut approcher les no­
tions d'universalité en développant une gamme de ma­
chines selon deux idées directrices : la modularité et le 
facteur d'échelle.

La modularité consiste à se doter de composants élé­
mentaires comme par exemple :

module de rotation (360° type coude), 
module de rotation (360° type base tournante).

Robot portiqu» Robot pivotant

Robot rtctillgne.

Figure 2 — Diverses configurations de robots polvfonc- 
tionnels :
A : robot portique (3T-3R)
B : robot pivotant (2T-4R)
C : robot rectiligne (3T-3R)

module de translation (type table, portique), 
module tête à trois axes de rotation concourant 
(type de poignet).
module « cylindres-rotules articulés » (type trompe 
d’éléphant).
Un robot pour la micromécanique ou l'horlogerie, 

un robot pour l'industrie automobile ou pour le génie 
civil correspondent à des facteurs d'échelle qui ne ré­
sultent pas de simples homothéties. Un ensemble de 
modules judicieusement pensés et réalisés en trois 
tailles différentes permettent de couvrir une grande di­
versité d'applications.

Un organe de préhension évolué : la main

Les organes de préhension qui équipent les robots ac­
tuels sont généralement spécifiques d'un type d'outil 
ou d'objet et ne présentent pas le caractère d'une main 
universelle. La figure 4 montre divers échantillons de 
pinces, ventouses, aimants, proposés par les construc­
teurs.

La saisie par un organe unique d’objets de formes 
diverses dans des positions et orientations précises, le 
respect des objets fragiles, la nécessité d'assurer divers 
types de préhension : pincement — empaumement ser­
rage — restent des problèmes non pleinement résolus. 
L'étude des modes de préhension conduit à proposer 
des équivalents mécaniques des modes de préhension 
de base (figure 5) tels que le pincement, le serrage con­
centrique à 3 doigts, le pincement avec serrage à 3 
doigts opposants.
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Figure 5 — Les équivalents mécaniques des modes de 
préhension de base

capteur de poignet capteurs externes

suppm t d'outils

capteurs internes

cartel pmterteui 
des commandes

capteurs externes

Figure 6 - Organe de préhension évoluée. 
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Une pince bidigitale ne permet pas d'assurer la sai­
sie précise d'un cylindre par exemple. Trois doigts au 
moins sont nécessaires mais une difficulté majeure est 
de communiquer les forces et couples sur une petite 
structure mécanique polyarticulée. La mécanique de la 
préhension est liée aux capteurs tactiles (peau artifi­
cielle) aux capteurs d'approches (proximétrie) et à la 
reconstruction des formes tridimensionnelles (stéréovi­
sion).

La figure 6 montre une pince évoluée réalisée au Stan­
ford Research Institute et intégrant des capteurs de 
force.

Organes actionneurs et transmetteurs : 
les muscles

Les actionneurs sont les générateurs de forces ou cou­
ples nécessaires pour animer la structure articulée alors 
que les transmetteurs constituent le moyen de trans­
porter l'énergie de la source à l'organe receveur. Au 
niveau des concepts de base, on peut s'interroger sur 
l'opportunité de rassembler les divers moteurs'en un 
lieu commun et de mettre en œuvre des transmissions 
pour animer les différents axes ou au contraire de ren­
dre chaque axe indépendant du point de vue motorisa­
tion et capteur. Les deux solutions sont proposées par 
differents constructeurs. Un autre choix fondamental 
est de décider d'une mécanique rigide, précise avec des 
transmissions types engrenages, crémaillères ou au 
contraire des robots souples avec transmissions tvpes. 
rubans, moufles.

Une dernière remarque générale est de souligner les 
différences importantes entre une machine outff et un 
robot du point de vue de la motorisation. Les robots 
sont caractérisés par des mouvements très rapides et 
des exigences de précision assez modestes alors que la 
machine outil est généralement très exigeante en préci­
sion mais à des vitesses de déplacement de l'outil plus 
faibles.

Les trois grandes technologies en motorisation, hy­
draulique. pneumatique et électrique, sont utilisées en 
robotique aussi bien pour les degrés de liberté de rota­
tion que de translation. On mentionnera que le pneu­
matique n'autorise pratiquement que des actions en 
tout ou rien en raison de la compressibilité de Pair 
Cette technologie est abondamment utilisée pour les 
bras d'alimentation de machines. Des progrès récents 
dans les distributeurs laissent présager des possibilités 
de commande en position avec toutefois une précision 
assez limitée (quelques millimètres). L'hydraulique est 
généralement utilisée dans les télémanipulateurs poids 
lourds en raison des puissances importantes qui peu­
vent être engendrées. L’hydraulique présente de nom­
breux points favorables à la robotique notamment le 
rapport puissance/volume, la précision, les temps de 
réponse, mais reste une technologie assez onéreuse en 
raison de certains composants nobles tels les servoval­
ves. Les besoins de la robotique incitent les construc­
teurs à développer de nouveaux composants tels les 
microvérins hydrauliques, les vérins rotatifs, les mo­
teurs hydrauliques miniaturisés, et les vérins pas à pas 
qui devraient, comme leurs homologues électriques, 
permettre la commande en boule ouverte.
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Les eapteurs : organes de perception

L'automatique classique saisit sur les processus ou sys­
tèmes commandés des informations de type logique 
(tin de course pressostat thermostat. ) de type ana­
logique (température pression PH...) ou numéri­
que (codeur de position). Dans le cas des processus 
mécaniques, ces capteurs définissent l'état de la struc­
ture et mesurent essentiellement des positions, des vi­
tesses. des forces, des couples. Nous qualifions ces cap­
teurs de proprioceptifs. La robotique avancée appré­
hende des informations externes à la structure mécani­
que de la machine, se saisit de l'environnement et du 
contexte. On qualifie les capteurs correspondants d'ex- 
téroceptifs. Les informations obtenues souvent denses 
et complexes, sont de nature vectorielle ou matricielle 
et leur utilisation, dans des systèmes bouclés, marque 
un pas en avant en automatique.

Les capteurs proprioceptifs

Ces capteurs délivrent des informations logiques, nu­
mériques ou analogiques. On retrouve ici les mêmes 
mesures que sur les machines outils à commande nu­
mérique. à savoir des capteurs de position, de vitesse, 
de force ou couple. On peut distinguer à priori les 
mouvements angulaires ou rectilignes mais le même 
principe physique s’applique généralement sous forme 
de réalisations technologiques différentes.

Si on examine les capteurs de position, il est possible 
de trouver 6 types principaux : 

les capteurs potentiométriques 
les codeurs à balais 
les capteurs optiques absolus 
les capteurs optiques incrémentaux 
les résolvers 
les inductosyns
Les capteurs potentiométriques. peu onéreux, ont 

une précision limitée à 10 ou 12 bits ; ils introduisent 
une charge statique et dynamique sur le système mesu­
ré. nécessitent une référence en tension très stable et 
un convertisseur A/D pour interfacer avec une com­
mande numérique.

Les codeurs à balais constituent des capteurs digi­
taux absolus, facilement interfaçables avec un calcula­
teur. mais de précision limitée à 9 — 10 bits, de durée 
de vie faible (de l'ordre de 106 cycles) et ajoutant une 
charge élevée.

Les capteurs optiques absolus, sans contact mécani­
que. ont une longue durée de vie. une charge inertielle 
faible, une bonne résolution (16 bits) mais sont assez 
onéreux.

Les capteurs optiques incrémentaux, simples dans 
leur principe, utilisent pour interfaçage un compteur- 
décompteur. Ils nécessitent une initialisation, sont sen­
sibles aux parasites et les modèles courants donnent 
des précisions de l’ordre de 14 bits. Observons ici que 
de nombreux constructeurs de robots qui utilisent 
comme actionneurs des moteurs pas à pas. travaillent 
en boucle ouverte et utilisent l'actionneur lui même 
comme organe de mesure par comptage-décomptage 
des impulsions de commande.

Les résolvers sont des « trigonomètrcs électriques » 
très fiables et peu sensibles à l'environnement dont la 
sortie analogique est une fonction trigonométrique de 
la position qui nécessite une conversion numérique 
complexe et onéreuse.

Les inductosyns constituent la version technologique 
rectiligne du resolver. Le stator se présente comme une 
règle plate et le rotor comme un curseur. La précision, 
la fiabilité des inductosyns sont aussi élevées que leur 
prix.

Pour des raisons économiques les robots industriels 
actuels utilisent essentiellement des capteurs potentio­
métriques à piste plastique ou des capteurs incrémen­
taux. Pour ces mêmes raisons économiques, la grande 
majorité des machines ne possède pas de contrôle bou­
clé des vitesses. Les lois de vitesse pour les divers dé­
placements peuvent cependant être respectées approxi­
mativement en agissant par logiciel au niveau de la gé­
nération des points de consigne des asservissements de 
position.

Les capteurs extéroceptifs

Ces capteurs sont principalement utilisés aujourd'hui 
dans les laboratoires de recherche, mais déjà quelques 
applications industrielles existent. Ces capteurs tendent 
à donner aux robots les sens perceptifs les plus fonda­
mentaux de l'homme : vision — ouïe — toucher. On 
peut souligner que. paradoxalement, l'homme est de 
son côté, assez démuni en capteurs classiques tels posi­
tion. vitesse, température.

Les capteurs de vision et tactiles sont les plus sus­
ceptibles d'application en robotique. L'analyse et la 
svnthèse sonore étant par contre susceptible d'applica­
tions au niveau de la programmation et du dialogue 
homme machine.

Le capteur de vision le plus classique est la caméra 
vidéo utilisant des tubes vidicon (ou plus spéciaux or- 
thicon — vidicon pyroélectrique...).

Bobine de
ftrviafion

EBBZZZZZZZZÿa

Figure 7 — Principe d'un tube vidicon
Ce capteur est peu coûteux, présente une bonne sen­

sibilité et une bonne résolution mais une rémanence 
gênante pour l’observation des phénomènes rapides. 
Son principe est simple (Figure 7) : l'image est proje­
tée sur une électrode plane, recouverte d'une couche 
photoconductrice. L'intensité lumineuse incidente en 
chaque point provoque la création d'une charge ponc­
tuelle qui s’accumule entre deux balayages. L'image 
optique est ainsi transcrite en une image électrique, lue 
séquentiellement par un faisceau électronique à ba­
layage commandé, analysant l’image ligne par ligne, 
en délivrant le signal vidéo.
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Le signal vidéo d'un vidicon doit être échantillonné 
puis numérisé. Au contraire, dans les capteurs à cir­
cuits intégrés, l'échantillonnage est réalisé par la géo­
métrie des réseaux de photodiodes ou d'éléments à 
transfert de charge (C.C.D. : Charge Coupled Devices)

Les réseaux à photodiodes sont formés par un en­
semble de jonctions p-n réalisées sur la même plaquet­
te de silicium. Chaque diode est couplée en parallèle à 
une capacité qui sert à accumuler les charges crées au 
niveau de la jonction p-n sous l'effet de la lumière in­
cidente et à un circuit de multiplexage assurant la lec­
ture séquentielle de l'image. Les diodes sont organisées 
selon une géométrie en ligne (caméra barrette) ou en 
matrice. La fréquence de lecture est limitée par le 
temps d'intégration. On trouve des barrettes de 64 à 
2048 photodiodes et des matrices 100 x 100. Les 
avantages sont l'absence de distorsion et la miniaturi­
sation, mais les inconvénients sont le coût et la faible 
résolution. Les réseaux à transfert de charge (barrette 
et matrice C.C.D.), sont constitués par des réseaux de 
minuscules condensateurs fabriqués en technologie 
M O.S. Les avantages et inconvénients sont les mêmes 
que pour les photodiodes avec cependant un taux d'in­
tégration plus élevé (exemples matrices 512 x 512).

Ces capteurs sont inutilisables seuls en robotique. 
Leur utilisation pour reconnaître des objets, les locali­
ser... suppose la mise en œuvre d'un traitement infor­
matique relevant des méthodes de reconnaissance des 
formes.

Les capteurs tactiles ont commencé à être étudiés 
vers 1970 avec une double finalité qui est de reconnaî­
tre des formes tridimensionnelles ou de maîtriser des 
forces dans les opérations de préhension. Plusieurs 
principes physiques sont utilisés. Au Japon, une matri­
ce d'éléments piézoélectriques est enrobée dans un ma­
tériau semi élastique ; en Grande Bretagne Hegimbo- 
tham a proposé des matrices d’aiguilles liées à des po­
tentiomètres. La « peau artificielle », développée en 
France, est constituée par un élastomère conducteur 
placé entre 2 électrodes. Une pression exercée sur l’é- 
lastomère, rapproche les particules conductrices et di­
minue la résistance entre électrodes. La figure 8 ras­
semble quelques principes de capteurs tactiles
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Les capteurs de proximité, placés sur les organes ter­
minaux des robots, sont utilisés lors de l'approche fina­
le dans les opérations de préhension.

rfmde *l»ctrolumin*'c*ntc

lentille de tiemmisMun volume utile

lentille de léeeptinn

Figure 9 - Principe d'un capteur de proximité élec­
trooptique.
Émission et réception sont assurées par fibres optiques.

La vision tridimensionnelle constitue un passage 
obligé dans l'avancement de la robotique pour assurer 
notamment l'analyse de scènes, la reconnaissance d’ob­
jets en vrac, la préhension intelligente. Des capteurs de 
stéréovision utilisant deux caméras et un balayage de 
la scène par un rayon laser sont déjà opérationnels 
dans certains laboratoires de recherche.

L'unité de contrôle : le cerveau

La technologie actuelle propose de nombreux outils 
pour résoudre un problème d'automatisme donné com­
me le montre la figure 10.

L'unité de contrôle dépendra du degré d'évolution 
du robot et permettra de préciser les différences entre 
les télémanipulateurs, les automates et les robots. Pour 
les bras de manutention en technologie pneumatique, 
l’unité de commande pourra être un relayage électro­
mécanique classique, une logique statique ou pour des 
raisons d'homogénéité, un séquenceur pneumatique. 
Le cycle de fonctionnement est alors figé, ou présente 
quelques variantes sélectées par un commutateur. Si le 
cycle est complexe ou s’il présente de nombreuses va­
riantes, on pourra utiliser un automate programmable

ooo
ooo

force de préhension P™’’0" d ^u,,ib,e 
sens force externe

alimentation
électrique air sous 

haute pression

électrode

patins
sphénques

Figure 8 — Divers types de capteurs tactiles.
A —matrice de 64 aiguilles rétractables reliés à des 

transformateurs à reluctance variable.
B —capteur pneumatique matriciel en tout ou rien.
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Figure 10 - Les diverses solutions technologiques à un 
problème d'automatisme.

de bas de gamme. La programmation de telles machi­
nes utilisera avantageusement la méthode du Grafcet.

Pour les actionneurs hydrauliques ou électriques à 
positionnement continu, l'asservissement de position 
est propre à chaque axe et l'unité de contrôle agit au 
niveau des points de consigne des asservissements. 
Une structure de commande que l'on rencontre fré­
quemment sur les machines industrielles de type « pick 
and place » est l'association d'une matrice de program­
mation à diodes et d'une matrice de potentiomètres 
permettant de décrire les points de passage obligés à 
chaque pas de programme. À chaque pas. une diode et 
un potentiomètre associées à chaque axe. permettent 
de changer la consigne des asservissements de position. 
La commande est ainsi ramenée de manière simple à 
un problème de logique séquentielle, avec des tins de 
course réglables par potentiomètres. La programma­
tion de ces machines est simple et un premier cycle 
complet doit être fait pas à pas pour générer la suite 
des points de passage de l'organe de préhension. Une 
telle commande s'apparente à la commande point à 
point en C.N.M.O. mais le nombre de pas. donc de 
points décrivant la trajectoire est nécessairement limi­
té.

L'utilisation d'un micro ou minicalculateur permet 
la mémorisation d'un nombre de points beaucoup plus 
importants, mais on conçoit que l'apprentissage d'une 
telle trajectoire complexe sera fastidieuse. On réalise 
alors une structure mécanique légère appelée « pan­
tin ». sosie du véritable robot et disposant des mêmes 
capteurs. Un opérateur humain effectuera un cycle de 
travail complet avec le pantin et le calculateur, placé 
en mode apprentissage, enregistre la suite des points 
de consigne pour le véritable robot.

Si les capteurs du « pantin » sont utilisés directe­
ment comme points de consigne des asservissements 
du robot, l'ensemble pantin-robot constitue un téléma­
nipulateur. On utilise souvent les termes de maître et 
d'esclave pour exprimer cette dépendance. Cette asso­
ciation maître-esclave permet d'intervenir dans des mi­
lieux hostiles à l'homme (nucléaire - espace — milieu

sous-mann). Le pantin nécessaire pour traduire des 
gestes évolués (manipulations d'objets - trajectoires en 
peinture.) peut être réduit à des versions plus élémen­
taires baptisées manche à balai ou « syntaxeur ».

En télémanipulation, il n’y a pas à proprement par­
ler de langage sinon gestuel et l'esclave singe le maître 
qui doit cependant être toujours présent.

Par contre après le cycle d'apprentissage, le maître 
peut se retirer et la trajectoire mémorisée par le calcu­
lateur. sera rejouée indéfiniment, sans la présence de 
l'homme. Ce type de machine qualifiée parfois de ro­
bot « play back ». définit ce que nous appelons auto­
mate industriel et représente les machines les plus évo­
luées que l'on rencontre actuellement dans l'industrie. 
D'autres fonctions, telles des interpolations, la synchro­
nisation avec d'autres machines, des changements 
d'outils, des programmes de sécurité, peuvent être con­
fiées au calculateur. Si les tâches confiées à ces auto­
mates industriels sont parfois très spectaculaires, leur 
fonctionnement est parfaitement déterministe. On ob­
serve que la programmation se fait par apprentissage 
et recopie, et qu'il n'y a pas de langage informatique 
spécifique aux robots, alors qu'il en existe pour les ma­
chines outils. On pourrait décrire les trajectoires et les 
gestes à priori et les traduire dans un langage, mais il 
apparait plus simple d'un point de vue pratique d'utili­
ser le langage « gestuel » implicite.

Les langages informatiques spécifiques de la roboti­
que vont apparaître et prendre leur intérêt avec la 
robotique intelligente. L'unité de commande est ici né­
cessairement un calculateur (ou même plusieurs) met­
tant en œuvre des tâches de reconnaissances de for­
mes. de localisation d'objets, de génération de plans 
d'action. Le robot n'a plus un fonctionnement détermi­
niste et les trajectoires n'apparaissent plus comme une 
suite de points de consigne pour des asservissements, 
mais comme une fonction f (x, y, z) que l'unité de 
commande devra exprimer dans le repère de coordon­
nées du robot. Cette robotique avancée qui motive au­
jourd'hui de nombreuses recherches, commence à trou­
ver dans les industries de pointe ses premières applica­
tions.

Les ateliers flexibles

La production automatisée :

On peut classer les unités de production en deux gran­
des catégories :

Les unités qui produisent un nombre limité d'objets 
en séries très importantes
Les unités qui fabriquent une gamme diversifiée 
d'objets en petite et moyenne série.
Le premier type d'unités utilise généralement des 

structures de fabrication de type « chaine » présentant 
une automatisation poussée (postes automatisés 
transferts automatisés) et un taux élevé d'utilisation 
des moyens.

Le deuxième type présente une automatisation plus 
faible et un taux d'utilisation des moyens moins élevé 
en raison de la grande diversité des objets fabriqués et 
des difficultés de planification et d'ordonnancement. Si 
on analyse un processus de production, on trouve pres-
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que toujours les mêmes opérations : études et concep­
tions. préparations et méthodes, fabrication, mesures et 
contrôles, conditionnement, stockage, manutention et 
vente.

Jusqu'au stade de la mécanisation, la machine s'était 
substituée à l'homme dans les tâches manuelles. Les 
opérations effectuées par le machinisme ont été princi­
palement la fabrication et la manutention.

La réunion de la mécanisation et de l'informatisa­
tion marque un nouveau degré dans l'automatisation 
de la production. Cette ère de la robotique est caracté­
risée par la mise en œuvre de systèmes mécaniques, in­
formatiques ou sensoriels et intellectuels.

Le bureau d'étude et la conception des produits sont 
affectés par la conception assistée par ordinateur 
(C A O ). Les méthodes, l'approvisionnement sont ré­
formés par l'avénement des logiciels de gestion de pro­
duction. de gestion de stocks. Même dans la création 
artistique, l'homme utilise les machines (sculpture de 
visage par cartographie laser...)

Le concept d'automation flexible

Pour obtenir une production de masse le travail à la 
chaine consiste à faire l'analyse logique des tâches con­
duisant à la réalisation d'un produit, à parcelliser de 
manière cohérente le travail de préparation, d'exécu­
tion. de montage, de conditionnement. L'opérateur hu­
main sur un poste de travail ne contribue que pour 
une part limitée à la réalisation d'un produit et la seg­
mentation du travail le fait agir de manière répétitive 
sur le flux d'objets en cours. L'automatisation dans la 
production de grande série, tend à créer un processus 
de fabrication continu par intégration de divers postes 
de travail classique dans une machine plus complexe. 
Ce degré d'automatisation a été marquée après guerre 
par la généralisation des machines transferts et des 
machines spéciales. Ce mode de production est carac­
térisé par l'importance des investissements exigeant 
des taux élevés d'utilisation et par la rigidité de l'outil 
de production associé à un type précis d'objet. Le con­
cept d'atelier flexible au contraire est caractérisé par : 

Des groupes de postes de travail à fonctions multi­
ples assurant la production (usinage, assemblage, 
contrôle...) d'objets de nature variable produit en 
quantités variables.
Un réseau de transport mécanisé permettant des 
liaisons souples entre postes de travail.
Une automatisation intégrée de l’ensemble (machi­
nes de production, transferts) et de gestion des pro­
duits (commandes, stocks, approvisionnement). 
L'automatisation flexible est à la production auto­

matisée actuelle ce que les logiques programmées sont 
aux logiques câblées.

Le robot : composant majeur de l'automation 
flexible

Dans le cycle de production, l'atelier de fabrication 
proprement dit rassemble les diverses opérations qui. 
partant des bruts, permettent la réalisation des pièces 
élémentaires dont l’assemblage conduit au produit 
final. Le travail de la matière utilise principalement les

machines d'usinage par enlèvement de copeaux (tour­
nage. fraisage...) et les procédés de mise en forme sans 
enlèvement de matière (emboutissage, pliage, forma­
ge...). Ces opérations d'usinage classiques ont été auto­
matisées de manière flexible par la généralisation des 
machines à commande numérique. Les robots ont per­
mis d'automatiser des opérations telles que le soudage, 
la peinture, la manutention complexe de pièces. Les 
opérations qui restent essentiellement manuelles au­
jourd'hui mais qui font l'objet de travaux de recherche 
dans les grands pays industrialisés sont l'assemblage et 
le montage final.

Figure 11 — Cellule de soudage robotisée dans l'indus­
trie automobile.

Un exemple significatif permet de comprendre la 
place privilégiée des robots dans l'automation flexible. 
Une carrosserie d'automobile est obtenue en assem­
blant par soudage par points des pièces élémentaires 
préalablement embouties à la presse. Une carrosserie 
standard comprend entre 2500 et 3500 points de sou­
dure. Une chaine traditionnelle de soudage est formée 
d'un ensemble de machines spéciales comprenant cha­
cune de 50 à 100 pinces à souder disposées sur chaque 
machine selon une configuration figée. Une telle chai­
ne est très onéreuse, elle permet à un instant donné la 
fabrication d'un seul type de carrosserie et nécessite 
une période de mise au point de près d'une année. Si 
on remplace les machines spéciales par des robots de 
soudage (figure 11), le nombre de pinces est bien 
moindre puisque le robot peut déplacer son outil. Il 
devient possible de faire défiler sur une chaine unique 
divers types de carrosseries puisque la localisation des 
trajectoires de soudure peuvent être modifiées simple­
ment par programme. On est bien passé d'une mécani­
que « câblée » à une mécanique « programmée ». En­
tre autres avantages d'une telle solution robotisée on 
peut citer l'économie de place par dégagement du sol. 
l'allégement des investissements, l'amélioration de la 
qualité et la réduction des rebuts, la versatilité de l'ou­
til de production, la suppression des problèmes relatifs 
à la main-d'œuvre (pénurie, absentéisme, accidents, 
qualité du travail...).

Une conclusion optimiste

La robotique est une étape dans l’automation, que 
l'homme a engendré par la technique. Ses incidences 
sur l'économie, sur la vie des hommes sont nombreu­
ses, très importantes parce que difficiles à cerner et 
parfois contradictoires. Les variables, nombreuses et le
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plus souvent non mesurables agissent les unes sur les 
autres. Le phénomène s'observe et ne semble pas se 
commander tant le progrès apparait comme irréversi­
ble.

Cependant la conclusion est qu'il vaut mieux espérer 
que craindre. Si l'on observe de plus loin et sur plus 
longtemps, le progrès technique a au moins une direc­
tion constante : substituer la machine à l'homme dans 
toutes ses fonctions musculaires, sensorielles et intellec­
tuelles. Que l'homme ne s'inquiète pas. il lui restera 
beaucoup de travail que ne savent pas faire les machi­
nes. Pour d'innombrables tâches, l'homme le plus ordi­
naire est infiniment supérieur aux robots les plus so­
phistiqués. Le travail de recherche et de créativité, jus­
qu'ici réservé à une élite, deviendra le lot d'un plus 
grand nombre délivré des tâches de routine. Et à l'ex­
trême limite, s’il n’y a plus de travail et que la produc­
tion est assurée par les robots, il restera aux hommes à 
apprendre à être heureux, ce qui devrait les occuper 
assez longtemps. Ils ,
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LA COMPAGNIE MINIÈRE QUÉBEC CARTIER 
AVIS DE NOMINATIONS

NOMINATION

Monsieur Giorgio Massobrio, président directeur général, a le plaisir 
d annoncer, au nom du Conseil d administration de la Compagnie 
Minière Québec Cartier, la nomination de monsieur Lester S Hey- 
borne au poste d adjoint au président directeur général tout en con­
servant le poste de Vice-président directeur, et la nomination de 
monsieur J M Réjean Gagnon, au poste de Vice-président à comp­
ter du 1 février 1981

Monsieur Gagnon remplace monsieur L S Heyborne et il sera res­
ponsable de I exploitation minière et des installations de concentra­
tion de Mont-Wright ainsi que des installations ferroviaires et por­
tuaires Il dirigera également le service d ingénierie de la compagnie 
et la gérance de lexploitation minière de Fire Lake que Québec Car­
tier assume pour le compte de Sidbec-Normmes Inc

Monsieur Gagnon est originaire de Lac Mégantic. Il est diplômé en 
génie des mines de l École Polytechnique de l université de Mont­
réal et il est membre de l Ordre des Ingénieurs du Québec II a joint 
les rangs de Québec Cartier en 1964 et occupa diverses fonctions 
aux services de ( exploitation et de I ingénierie jusqu à sa nomina­
tion en 1 974 au poste de surintendant général de ( exploitation mi­
nière de Lac Jeannine

En mars 197 7, il fut nommé directeur — exploitation et en mars 
1978 il assuma la responsabilité supplémentaire du service d ingé­
nierie à titre de vice-président — exploitation et ingénierie

Monsieur Gagnon fut directeur de I Association des Mines de Mé­
taux du Québec et président en 1 978-79 II est membre de I institut 
Canadien des mines de Métaux et de l American Institute of Mining, 
Metallurgy and Petroleum Engineers À l automne 1980, il participa 
à un programme de formation en gestion des affaires à T Université 
de Columbia de New York, E U A

Monsieur Lester S Heyborne est originaire de Cedar City, Utah En 
1951, il obtient un diplôme en génie des mines de l Université de 
cet État

Il est entré au service de la United States Steel Corporation en 1947 
et occupa diverses fonctions aux services d ingénierie et d exploita­
tion minière jusqu à sa nomination en mai 1971 au poste de surin­
tendant général de r exploitation, secteur ouest

Il a joint, en septembre 1 974, les rangs de Québec Cartier, filiale de 
ladite corporation à titre de Directeur général et fut nommé au poste 
de Vice-président en juin 1976
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Chiffrage
facile

Traceurs de courbes 
électrostatiques

Les indicateurs de la série 600 CalComp sont précis à 
±0.1 mm avec une résolution de 0025 mm La version 
de base et la version plus perfectionnée (à menu à 54 
blocs) sont toutes deux offertes en 6 formats de surface 
de travail pour matériaux réfléchissants, transparents 
et projetés. Grand choix d'interfaces et de dispositifs 
périphériques Demandez les détails à: CalComp. 100. 
route Alexis-Nihon. Porte 875. Saint-Laurent. Québec 
H4M 2P4; (514)744-6455.

Les traceurs électrostatiques de la série 5000 CalComp 
produisent des graphiques sur papier rigide à partir de 
données traitées à l'ordinateur à très grandes vitesses 
Leur capacité d’impression, jusqu'à 1625 lignes par 
minute, peut être ajoutée Résolution de 100 ou 200 
points par pouce, au choix. Ensembles d interfaces 
considérables de programmation et de matériel 
Demandez les détails à CalCompJOO.route Alexis-Nihon. 
Porte 875. Saint-Laurent. Québec H4M 2P4. <514)744-6455

Le traceur
choix!

Quels résultats attendez-vous de votre traceur à votre 
bureau7 L'un de ces traceurs à tambour CalComp 
saura répondre à vos exigences.

Les appareils CalComp offrent tous des com­
mandes à microprocesseur précises, un entraînement 
par moteur asservi de tension continue, la gradua­
tion par valeurs de 0.002 po et un fonctionnement en 
toute douceur et propreté. Les différences
1037 2 po/sec stylo unique
1038 4.5 po/sec stylo unique
1039 4.5 po/sec trois stylos

CalComp la plus vaste gamme de traceurs nu­
mériques au monde. Pour plus de précisions, commu­
niquer avec CalComp. 100 route Alexis-Nihon. Porte 875. 
Saint-Laurent. Québec H4M 2P4; (514) 744-6455.

9-6F 80

Accélérez!

S'il vous faut accélérer vitesse et rendement, le modèle 
1055 CalComp vous offre 36” de large, une vitesse 
de 30 po/s. une accélération de 4G.un temps de 
descente de pointe de 10MS. Si c'est plus que ce 
dont vous avez besoin pour le moment, le modèle 
1051 CalComp vous donne la même commodité 
de 4 pointes d'écriture et la qualité de production à 
10 po/s. avec possibilité d'accélérer à 30 po/s si 
nécessaire. CalComp offre la plus grande gamme de 
traceurs de courbes numériques au monde Deman­
dez les détails à: CalComp. 100. route Alexis-Nihon. 
Porte875.Samt-Laurent.Québec H4M 2P4; (514; 744-6455.
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Ateliers d'ingénierie Dominion 
toujours en tête avec la recherche.

Les rayons laser utilisés dans le cadre de la recherche 
sur la machinerie des pâtes et papiers, de même que 
le seul laboratoire d’essai pour turbines hydrauliques en 
Amérique du Nord ne sont que deux des exemples de 
la technologie de pointe en recherches dont se sert 
Les Ateliers d’ingénierie Dominion en vue de répondre 
aux besoins de l’industrie. Cette recherche profite 
â sa technologie des laminoirs, des engrenages 
des broyeurs destinés â l’industrie minière.
Voilà pourquoi Les Ateliers d’ingénierie Dominion est 
une compagnie qui demeure en tête.
Les Ateliers d’ingénierie Dominion Limitée,
C.P. 220, Succursale A, Montréal, Qué. H3C 2S5 
Tél.: (514) 634-3411 Télex: 05-821673
Une filiale de la Compagnie Générale Électrique du Canada Limitée.

Ateliers
d'ingénierie
Dominion

%



La Chambre de commerce 
du district de Montréal

Premier colloque international 
en langue française sur la

Gestion des 
grands projets

Le 13 mai 1981 
Hôtel Méridien 
Montréal (Québec)



Montréal : lieu privilégié de co­
opération pour la recherche en 
gestion de projet et la formation 
continue des ingénieurs-gestion­
naires?

Grâce à sa position géographique, à ses competences 
technologiques, et au dynamisme de ses entrepreneurs, 
Montreal est devenu au cours des 20 dernière s années un 
important centre décisionnel en matière de conception et 
de réalisation des grands projets.
Il a par exemple réalisé sur son territoire le projet du 
Metro de Montréal, l’Exposition de 1967. Il abrite le siège 
social d’Hydro-Québec, le maître d’œuvre des plus 
grands aménagements hydro-électriques au monde. 
Cette société d’Etat est en outre a l’avant-garde dans 
l’utilisation de plusieurs technologies de pointe; elle 
s’apprête par exemple à concevoir la plus puissante 
éolienne du monde.
La plupart des grandes sociétés canadiennes d’ingénierie 
et de haute technologie ont leur siège social a Montréal 
et, à l’instar d’Hydro-Québec, elles exportent partout 
dans le monde, avec grand succès, leur savoir-faire en 
matière de technologie de gestion de projets.

Montréal a donc réussi à devenir en plusieurs domaines 
un chef de file mondial de l’innovation technologique et à 
se doter d’une solide réputation d’excellence dans la 
gestion des grands projets.
Les années 80 verront apparaître ce que certains ont déjà 
appelé un nouveau « Défi Mondial » et ce s modifications 
importantes de l’environnement technologique, social et 
économique auront de profondes répercussions sur la 
gestion des grands projets et la nécessite de former des 
ingénieurs-gestionnaires d’expression française.

Montréal est-il bien préparé à relever ces nouveaux défis 
et à maintenir ou même accroître son leadership sur le 
plan international?
Quels seront les nouveaux besoins en savoir-faire et en 
ressources? Quels seront les rôles de l’industrie et de 
l’université? De quelle façon l’industrie et l’université 
peuvent-elles le mieux collaborer à ce projet ?

Dans une perspective d’interdépendance accrue et 
d’optimisation dans l'utilisation de ressources qui se font 
rares, quels genres de mécanismes de coopération 
pouvons-nous établir avec nos homologues français qui, 
de façon parallèle et avec non moins de succès, ont su 
démontrer un leadership technologique et de gestion 
dans des domaines souvent complementaires aux nôtres ?

La Chambre de commerce du district de Montréal 
considère opportun en ce début de nouvelle décennie, 
de convier les représentants de l’industrie et de l’univer­
sité québécoises et françaises à un exercice de réflexion 
sur ces questions cruciales. Elle espère qu’il résultera de 
cette rencontre des initiatives concrètes qui permettront à 
Montréal de
«devenir le lieu privilégié de coopération franco- 
québécoise, entreprise-université, pour la recherche en 
gestion de projet et la formation continue des ingénieurs- 
gestionnaires ».

Programme

Avant-midi
IT

8h30 Inscription
9h00 Ouverture du colloque ,

• Monsieur Pierre Lortie
Président de la Chambre de commerce 
du district de Montréal 
Associé sénior, Sécor Inc.

Animateur
• Monsieur jacques Lefebvre

Vice-président aux Affaires publiques 
Le Groupe SNC

Conférences
9h15 Le nouveau contexte et la gestion des grands 

projets
• Honorable Jean-Pierre Goyer

9h45 Le bilan de nos réalisations et les perspectives 
d'avenir
• Monsieur Paul Amyot 

10h15 Pause-café

10h30 Panel — Le rôle des firmes d'ingénierie et de 
l'entreprise face au défi des années 80:
5 domaines d’application, (pétrochimie, 
aéronautique, nucléaire, hydroélectri­
que, génie civil)

• Monsieur Armand Couture 
Vice-président
Lavalin Inc.

• Monsieur Jacques E. Ouellet 
Premier vice-président 
Canadair

• Monsieur Alfred Laurendeau 
Vice-président et directeur — Approvision­
nement et contrats
Canatom Inc.

• Monsieur Guy Monty 
Président et directeur général 
Hydro-Québec International

• Monsieur Claude Laliberté 
Président et directeur général
Soc iété d énergie de la Baie James

11h30 Période de questions

»



Après-midi

12hOO
à Déjeuner-conférence 

14h00
L’expérience française de la coopération univer­
sité-industrie : ia formation continue des 
ingénieurs
Présentateur
• Monsieur jean-Claude Huot 

Vice-président
Cincom (1980) Inc.

Conférencier
• Le Commandant Claude Laurent

Conférences
Animateur
• Monsieur Pierre LeBeault

Directeur des programmes de francisation 
Office de la langue française

14h15 L’expérience française de la technologie de 
gestion des grands projets
• Monsieur Daniel Roux

14h45 La coopération franco-québécoise: réalisations 
passées et possibilités d’avenir
• Monsieur Jacques Gagnon

15h15 Pause-café

15h30 Panel — Les besoins en formation continue dans 
la gestion des grands projets, clarifi­
cation du rôle de l’industrie et de 
l’université et la coopération franco- 
québécoise: possibilités et moyens 
d’action

• Monsieur Daniel Roux
• Le Commandant Claude Laurent
• Monsieur Pierre M. Ménard

Directeur du programme de maîtrise en
gestion de projet
Université du Québec à Montréal

• Monsieur Serge Pressoir
Président AACE, Chapitre de Montréal 
Société d’ingénierie Montréal Ltée

Période de questions
17h15 Synthèse

• Monsieur Jean-Claude Huot

17h30 Clôture du colloque 
Cocktail

Honorable Jean-Pierre Goyer
Membre du conseil de Canadair 
Co-président du sous-comité 
de l’Aérospatiale du COPEM. 
comité conjoint de la Chambre 
de commerce du district 
de Montréal et du Montreal Board 
of Trade*
Avocat associé — Courtois.
C larkson. Parsons et Tétreault

Monsieur Paul Amyot
Vice-président. 
Programme d’équipement 
Hydro-Québec

Le Commandant Claude Laurent
Directeur des stages
Soc iété des amis de l'Ecole
nationale supérieure
de l’aéronautique et de l’espace
et de l’École nationale
supérieure de techniques
avancées.

Monsieur Jacques Gagnon
Chef de la c coopération économique 
et technique
Direction des affaires françaises 
Ministère des Affaires 
intergouvemementales du Québec

Monsieur Daniel Roux
Directeur de la gestion 
du programme ARIANF 
Société Nationale Industrielle 
Aérospatiale, France



Comité d'organisation

Membres

f A <J

Président
M. Jean-Claude Huot
Vice-président 
Cincom (1980) Inc.

M. Pierre D’Aragon
Vice doyen
Famille des sciences de la gestion 
Université du Québec à Montréal

M. Jacques Ciguére
Conseiller principal — Planification 
Services des systèmes 
Canadien Pacifique Ltée

Honorable Jean-Pierre Coyer
Avocat
Courtois, Clarkson, Parsons & Tétrault

M. Pierre LeBeault
Directeur
Office de la langue française

M. Pierre M. Ménard
Directeur — Programme de maîtrise
en gestion de projet
Université du Québec à Montréal

M. Serge Pressoir
Président AACE, chapitre de Montréal 
Société d’ingénierie Montréal Ltée

M. Thierry Audric
Attaché scientifique et de coopération 
technique
Consulat général de France

M. Jacques Belleau
Directeur des Affaires françaises 
Ministère des Affaires inter­
gouvemementales 
Direction générale des Affaires 
internationales

M. Jacques Cléroux
Professeur
École Polytechnique

M. Benoit Michel
Directeur — Gentilly II 
Hydro-Québec

Ce colloque a été organisé 
avec la collaboration des 
organismes suivants :

• Canatom Inc.
• Hydro-Québec
• Janin Construction Ltée
• Lavalin International Inc.
• Le Groupe ABBPL — TECSULT

• Le Groupe de consultants PGL Inc.
• Ministère des Affaires 

intergouvemementales du Québec
• Shawinigan — LGL Inc.

Retourner avant le 4 mai à la Chambre de commerce du 
district de Montréal, 1080 côte du Beaver Hall, Montréal 
H2Z1T1.

je désire m’inscrire au colloque sur la Nom
gestion des grands projets qui se tiendra à
l’hôtel Méridien, le 13 mai 1981.
réunion: Grand salon A Fonction .

déjeuner: Grand salon C
au Basilaire I Entreprise

Adresse

□ membre $85. Numéro de téléphone

□ non-membre $100.

□ paiement inclus Signature

Renseignements : 
Carole Brunet 866-2861



MESURE DE LA RADIOACTIVITE 
NATURELLE ETANTHROPOGÊNIQUE 
DANS LES EAUX DE SURFACE

Jacques Turcotte, chim. *

Résumé
L’utilisation de la boue d'alun prélevée aux usines municipales 
d épuration des eaux de consommation s’avère très prometteuse 
pour la mesure de la radioactivité dans les cours d’eau L’éton­
nant pouvoir de fixation que possède l’hydroxyde d’aluminium 
et l’imposant volume d’eau traité quotidiennement dans une usi­
ne permettent à la boue d’alun de concentrer à un niveau tel les 
traces de radioisotopes naturels et de radioisotopes artificiels, 
qu’il est possible dorénavant d’observer les retombées atmos­
phériques d'essais nucléaires de très faible intensité ou encore 
de suivre à la trace sur des centaines de kilomètres les rejets 
des centrales nucléaires si faible qu’en soit la teneur en ra­
dioactivité

Introduction
L’implantation inévitable d’un plus grand nombre 
d’installations nucléaires le long du fleuve St-Laurent 
ou de ses affluents devrait nous inciter dès maintenant 
à mettre au point des moyens d’évaluation des effets 
qu’auront de telles installations sur la qualité des eaux. 
Un de ces effets est le déversement de radioisotopes 
dans ces cours d’eau. 11 est donc important d’être en 
mesure d’échantillonner adéquatement certains bassins 
hydrologiques en vue d’effectuer des relevés radio- 
chimiques complets et fiables, et de pouvoir spécifier 
l’origine des radioisotopes répertoriés. Mais le problè­
me principal pour la mise en évidence de la radioacti-

♦
M. Jacques Turcotte, chimiste, est professeur agrégé au département de 
chimie de la Faculté des sciences et de génie de l'Université Laval ; il 
est aussi un des membres du bureau de direction du centre de recher­
ches sur l'eau (CENTREAU) de l'Université Laval.

vité dans les cours d’eau provient de l’échantillonnage, 
étant donné les concentrations extrêmement faibles 
qu’y présentent les radioisotopes.

La technique du prélèvement de grands volumes 
d’eau est en réalité la seule technique utilisée par les 
organismes engagés dans le monitoring de la radioacti­
vité des cours d’eau. On retrouve dans la littérature 
quelques tentatives de mise au point de techniques qui 
utilisent soit l’oxyde de manganèse, soit l’oxyde de tita­
ne ou encore le sable comme support pour retenir les 
radioisotopes. Mais encore une fois, la méthode exige 
le prélèvement d’importants volumes d’eau et un long 
traitement en laboratoire.

Normalement un volume d’eau considérable doit 
être prélevé et traité au laboratoire pour obtenir un ni­
veau détectable de radioactivité. [1-3] Nous avons mis 
au point une méthode qui est plus simple que cette 
dernière, très efficace, reproductible et surtout peu coû­
teuse pour échantillonner les eaux douces. La techni­
que que nous proposons permet d’échantillonner en 
tout temps l’équivalent de 1 000 à 10 000 litres d’eau 
pratiquement sans se déplacer. Le prélèvement se fait 
dans les usines municipales de traitement d’eau qui 
utilisent la floculation à l’alun pour purifier l’eau de 
consommation. Cette technique d’échantillonnage que 
nous avons mise à l’épreuve permet d’effectuer facile­
ment un inventaire radiochimique des cours d’eau. Les 
données auxquelles elle donne accès pourraient tout 
aussi bien servir de guide au spécialiste dans la con­
ception de projets d’aménagement le long des cours 
d’eau qu’aux organismes engagés dans le contrôle ra­
diochimique. D’ailleurs cette technique a été récem-
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ment adoptée par les chercheurs du Centre canadien 
de recherche sur les eaux intérieures [4] pour détermi­
ner la concentration des radioisotopes dans le lac On­
tario.

Technique d'échantillonnage

Le schéma de la fig. 1 montre les grandes étapes de 
la purification de l'eau dans une usine classique avec 
ses principales variantes quant aux réactifs chimiques 
ajoutés ou encore quant au type de décanteur utili- 
sé.[5-6] L'hvdroxvde d'aluminium qui se forme au con­
tact de l'alun avec l'eau prend l'aspect de particules 
floconneuses qui ont tendance à s'agglutiner pour for­
mer ce qu’il est convenu d'appeler le floc d'alun. La 
formation du floc d'alun et sa sédimentation sont donc 
responsables de l'efficacité de la technique d'échan­
tillonnage puisque lors de la floculation et de la sédi­
mentation. il y a entraînement de la matière inorgani­
que ou organique en suspension, entraînement d'une 
grande partie des composés organiques solubles, en­
traînement par co-précipitation d'un grand nombre de 
métaux et enfin l'entraînement par des mécanismes 
d'absorption ou d'adsoption. Il n'est donc pas étonnant 
de retrouver dans les boues d'alun à peu près toutes 
les espèces chimiques présentes dans l'eau brute, dont 
les radioisotopes, peu importe l'état physiocochimique 
sous lequel ils s’y trouvent ; soit à l'état d'ions aqueux 
complexés ou non. d'ions absorbés sur la matière orga­
nique et inorganique, piégés par des molécules organi­
ques comme les humâtes ou les fulvates responsables 
de la couleur de l'eau, ou encore soit à l'état de colloï­
des. 11 va sans dire que le traitement quotidien de 
quelques millions de gallons d'eau en usine permet un 
enrichissement considérable dans le floc d'alun de tou­
te espèce soluble ou en suspension dans l'eau brute et 
permet subséquemment son identification et la déter­

mination de sa teneur. Il est donc possible de mettre 
ainsi en évidence à peu près toute la gamme des ra­
dioisotopes présents dans les eaux échantillonnées [7].

L'échantillonnage en soi est fort simple comme le 
sont d'ailleurs les manipulations qui suivent au labora­
toire. 11 suffit de prélever de 5 à 10 litres d'une suspen­
sion de floc d'alun à l'usine de traitement d’eau, de 
laisser décanter au laboratoire la boue d'alun re­
cueillie. de sécher le résidu et de désagréger le solide 
au mortier avant de la placer dans le système de détec­
tion. On peut ainsi recueillir et analyser des centaines 
de gammes de floc solide sans efforts particuliers. Des 
quantités d'environ 50 à 200 g de solide sont utilisées 
pour effectuer les mesures mais des mesures fiables 
sont également possibles avec 25 g de solide.

La mesure de la radioactivité se fait à l'aide d'un 
spectromètre gamma qui est formé d'un détecteur au 
germanium compensé au lithium, lequel est associé à 
un analyseur multicanaux[8]. Le spectre gamma ainsi 
obtenu permet facilement d'identifier et de déterminer 
la teneur d'un grand nombre de radioisotopes présents 
dans l'échantillon. Le tableau I présente une liste des 
principaux radioisotopes identifiables sur les spectres 
gamma. Comme le montre la figure 2. les spectres 
gamma obtenus à partir de la boue d'alun sont très ri­
ches en informations, contrairement à ceux obtenus par 
suite d'un échantillonnage conventionnel qui consiste à 
prélever un volume d'eau relativement important et à 
la réduire à quelques pour en mesurer la radioacti­
vité. Les données tirées de l'enregistrement de tels 
spectres peuvent être traitées seulement à des fins d'i­
dentification des radioisotopes observés ou encore dans 
le but d'établir leur teneur dans les eaux de surface, te­
neur qui peut être exprimée en becquerel* par gramme

* système SI 1 becquerel équivaut à 1 désintégration par seconde

PROCEDE D'EPURATION 
DES EAUX DE CONSOMMATION

PRETRAITEMENT CLARIFICATION ET STERILISATION CORRECTION
i r

Floculation/Décantation
'----------*----------\

EAU
TRAITEE

DEGRILLAGE

Décanteur statique

Vidanqe périodique FILTRATION

Décanteur accéléré

procédé Deqrémont)

Extraction des 
boues en continu

PRISE DE L’ECHANTILLON

Figure 1 - Schéma montrant les principales étapes de la purification de l’eau en usine. Au contact de l’eau, l’alun - AL2 (S04);1. 14H.O - se 
transforme* en particules floconneuses d’hydroxyde d’aluminium — AL (OH)3 - qui retiennent les espèces solubles et la matière en 
suspension de l’eau brute. La boue d’alun qui sert à mesurer la radioactivité est prélevée à la hase du décanteur.
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TABLEAU I
Principaux radioisotopes observables en 
première analyse dans les boues d'alun

RADIOISOTOPES DEMIE-VIE

Produits de fission
Zr-95 64 J
Nb-95 35 J
Ru-103 49,4 J
Ru-106 367 J
Sb-125 23 J
1-131 8.1 J
Te-132 78.2 H
Cs-137 30,2 A
Ba-140 12,8 J
La-140 40,3 H
Ce-141 32,5 J
Ce-144 284 J

Produits d'activation
Sc-46 84 J
Mn-54 312 J
Co-58 71 J
Fe-59 45 J
Co-60 5.72A
Zn-65 244 J

Autres
Be-7 53.3 J
T1-208 3.1 M
Pb-212 10,6 H
Pb-214 27 M
Bi-214 20 M
Ra-226 1622 A
Ra-228 5,77 A
Ac-228 6.7 H
Th-228 9.1 A
U-235 7,1x108 A

TABLEAU II
Pourcentage de rétention de quelques 

radioisotopes par le floc d'alun

RADIO- RETENTION ORIGINE
ISOTOPES %

Be-7 >97 Rayons cosmiques
Zr-95 >97 Essais nucléaires
Nb-95 >97 Essais nucléaires
Ru-103 7315 Essais nucléaires
Ru-106 7015 Essais nucléaires
Cs-137 >97 Essais nucléaires
Ce-141 9015 Essais nucléaires
Ce-144 7415 Essais nucléaires
Ra-226 9515 Radioactivité naturelle
Th-232 7715 Radioactivité naturelle
U-235 90-5 Radioactivité naturelle

de boue sèche ou mieux encore en becquerel par litre 
d'eau. La transformation des unités Bq/g en Bq/în'est 
possible que si l'on connait l'équivalence entre le poids 
de la boue sèche et le volume d'eau brute auquel il 
correspond. Cette équivalence s’établit en calculant le 
rapport entre la teneur d'un élément caractéristique, 
par exemple le potassium ou le magnésium contenu 
d'une part dans la matière en suspension dans l’eau 
brute et d'autres part dans la boue d'alun. L'équiva­
lence se détermine à l'aide des relations suivantes :

A = mg de dans un gramme de boue
d’alun (1)

B = mg de K + dans la matière en suspension
recueillie dans un litre d'eau brute (2)

A/B = litres d'eau brute/gramme de boue (3)
Un gramme de boue sèche peut correspondre à l'é­

quivalent de 25 à 100 litres d'eau brute selon la teneur 
de matière en suspension charriée par le cours d'eau. 
C'est donc dire que l’échantillon de boue utilisé pour 
l'enregistrement du spectrey contient toute la radioac­
tivité contenue dans un volume d'eau équivalent de 
625 à 20 000 litres selon que l'on utilise 25 ou 200 g de 
solide.

Puisque habituellement la quantité d'alun ajoutée 
en usine dépend de la turbidité de l'eau à traiter, donc 
approximativement proportionnelle à la quantité de 
matière en suspension dans l'eau brute, le résultat ex­
primé en Bq/g de boue traduit assez fidèlement l’acti­
vité radioactive du cours d'eau étant donné que la 
boue d’alun contient à peu près toujours les mêmes 
proportions d'hvdroxvde d'aluminium et de matière 
solide soit environ 60% et 40% respectivement. Le ré­
sultat exprimé en Bq/Coffre par contre l'avantage d'é­
tablir la véritable concentration des divers radioisoto­
pes dans l'eau. Pour s’assurer maintenant que les don­
nées sont des résultats quantitatifs, il est essentiel de 
préciser le taux de rétention par le floc de chacun des 
radioisotopes. Des essais préliminaires pour tenter de 
préciser ce taux illustrent assez bien, comme on peut le 
constater d'après les valeurs non définitives du tableau 
IL que la rétention est très efficace. Il semble de fait 
que le pourcentage de fixation se situe vers 95-97% 
pour la majorité des radioisotopes qui précipitent sous 
la forme d'hvdroxydes (Be-7. Zr-95. Nb-95) ou encore 
pour ceux qui sont fortement retenus sur la matière or­
ganique et les sédiments (Cs-137). alors que la réten­
tion est un peu moins efficace dans le cas du ruthé­
nium. du cérium et du thorium. Ces résultats indiquent 
bien que le procédé d'épuration des eaux de consom­
mation où l'on utilise l'alun comme agent coagulant 
s’avère un procédé très efficace pour retenir les radio­
isotopes contenus dans les eaux de surface peu importe 
leur état physico-chimique [9] et peu importe leur ori­
gine. à savoir les retombées atmosphériques, les rejets 
par les centrales nucléaires ou par les usines de traite­
ment de matériaux radioactifs ou encore la lixiviation 
des minéraux.

Échantillonnage de bassins hydrologiques

À la lumière des possibilités qu'offrait cette technique 
d'échantillonnage, une cueillette périodique et systé­
matique dans quelques bassins hydrologiques a été en-
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figure 2 — Comparaison entre la qualité de I information tirée d'un spectre y anima obtenu à la suite d'un échantillonnage conventionnel et l'in­
formation obtenue suite à un échantillonnage de boue d'alun 4. Le prélèvement et le traitement d'un grand volume d'eau en vue d'y 
mesurer la radioactivité n apportent que très peu d'informations si ce n'est l'observation de quelques radiosotopes naturels plus 
abondants comme le potassium-40 (K-40) ou le plomb-212 (Pb-212). les pics supplémentaires sont attribués au bruit de fond et à l'é­
mission de rayons-X produits par la radioactivité naturelle.
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Figure 3 — Territoire couvert dans le cadre du programme d'échantillonnage. Les points noirs identifient les sites d'échantillonnage. La centrale 
nucléaire de Chalk River est située à quelques 150 km au nord-ouest de la frontière Québec-Ontario.
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Un des décanteurs dynamiques qui fait partie des installations de l’usine de traitement d’eau de la ville de Ste-Foy, Qué Lors de la décantation 
dans ces bassins, l’hydroxyde d’aluminium entraîne la matière en suspension et forme la boue d'alun qui servira à la mesure de la radioactivité 
contenue dans l’eau brute.

treprise à l'automne 1977. L'échantillonnage se pour­
suit depuis près de trois ans maintenant et le territoire 
couvert dans le cadre de cette étude (fig. 3) comprend 
un tronçon du fleuve St-Laurent qui va de l'embou­
chure de la rivière des Outaouais à la ville de Québec 
et quelques bassins hydrologiques situés pour la plu­
part dans la province de Québec. Ces bassins versants 
sont ceux de rivières Richelieu. St-Maurice. Chaudière. 
St-Charles et des Outaouais. cette dernière coulant en 
partie sur les territoires de l'Ontario et du Québec. Les 
bassins retenus pour l'étude ont été choisis en raison 
des caractéristiques différentes des régions qu'ils drai­
nent soit les Appalaches. les Laurentides et les Bas­
ses-terres du St-Laurent. Les sites le long du fleuve St- 
Laurent ont été choisis quant à eux en tenant compte 
des masses d'eau distinctes qui longent la rive sud et la 
rive nord du fleuve [10.11].

Quelles informations peut-on espérer tirer de ces 
mesures de la radioactivité dans les boues d'alun ? El­
les sont nombreuses si l'on considère l'efficacité et la 
sensibilité de la méthode d'échantillonnage qui permet 
d'observer aisément une trentaine d'émetteurs gamma 
reliés aux différentes formes de la radioactivité. L'ac­
cumulation de données depuis plus de deux ans. quoi­
que loin d'être totalement interprétées, nous a tout de 
même permis de mettre en relief certains faits. Sur la 
base des données acquises, il nous semble en effet pos­
sible de caractériser un bassin hydrologique ou encore 
un tronçon d'un cours d’eau en considérant son profil 
« radioactivité ». La caractérisation peut s'établir en 
considérant la radioactivité naturelle qui origine des 
formations géologiques lixiviées par les eaux, ou enco­
re s'établir en considérant la présence ou l'absence de

radioisotopes spécifiques à des installations nucléaires 
particulières. Par exemple on n'observe la présence de 
scandium-46 que dans la rivière des Outaouais et dans 
le fleuve St-Laurent. et sa teneur décroissante dans la 
direction de Hull à Ste-Foy nous permet de remonter à 
sa source, soit le réacteur NRX situé à Chalk River 
sur la rivière des Outaouais. Dans ce cas particulier on 
sait que les gaines d'aluminium recouvrant le combus­
tible nucléaire se dissolvent lentement dans les eaux de 
refroidissement qui sont retournées directement à la ri­
vière. Or le scandium qui se trouve à l'état de traces 
dans l'aluminium est transformé en scandium radioac­
tif par activation neutronique et passe en solution en 
même temps que l'aluminium. 11 est intéressant de 
constater que ces rejets, si minimes soient-ils. peuvent 
être maintenant suivis à la trace sur des distances de 
plusieurs centaines de kilomètres. Un certain nombre 
d'autres caractéristiques des bassins versants ou des 
cours d'eau à l'étude ont pu être mises en évidence et 
montrent également la puissance de la technique d'é­
chantillonnage. Entre autres, nous notons que la plus 
faible teneur de Cs-137 est observée dans le bassin de 
la rivière Chaudière alors que dans le bassin du St- 
Maurice les teneurs de Ru-106 et de Sb-125 sont plus 
élevées que partout ailleurs. Ces trois radioisotopes 
étant des produits de fission issus d'essais nucléaires en 
atmosphère, on devrait s’attendre à ce que leur retom­
bée se fasse de façon à peu près uniforme sur nos ré­
gions. Ces toutes premières observations sur la ra­
dioactivité dans les cours d'eau permettraient-elles de 
mieux comprendre la question complexe du transport 
des solides ? Difficile à dire pour l’instant mais les fluc­
tuations observées seraient attribuables, nous semble-
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Figure 4 - i* spectre gamma d’un échantillon de boue d'alun prélevée au mois de janvier 1979 à Charny fait voir parmi les radioisotopes obser­
vés le cérium-141, le lanthane-140. le ruthénium-103 et le niobium-95 provenant du 21e essai nucléaire chinois. On observe égale­
ment certains radioisotopes naturels comme l'uranium-235. le plomh-212, et les isotopes 212 et 214 du bismuth.

t-il. à des mécanismes de rétention et de transport diffé­
rents d’un cours d'eau à l'autre, mécanismes reliés à la 
qualité de la matière en suspension, à l'étendue du 
bassin hydrologique, à son débit et à la présence ou 
non d'ouvrages de régularisation des eaux. En considé­
rant cette fois l'activité naturelle (U-235. Th-228. Ra- 
228 et Ra-226) il est intéressant de noter que les sites 
de Pierrefonds et de Pointe-Claire dans la région de 
Montréal sont nettement caractéristiques de la rivière 
des Outaouais alors que les eaux qui coulent à St- 
Lambert sur la rive sud du St-Laurent présentent un 
intérêt particulier en ce sens quelles sont typiques des 
eaux du chenal principal du fleuve et de sa source, les 
Grands Lacs. [12] Quant au profil « radioactivité » ob­
servé à Ste-Foy. il donne une image assez réaliste de 
l'alimentation de l'estuaire du fleuve.

Un autre aspect de la question qui préoccupe le spé­
cialiste des problèmes d'environnement et qui pourrait 
être mis en évidence à partir des données auxquelles 
donne accès la technique d'échantillonnage et la mesu­
re de la radioactivité tel que nous le proposons, c'est 
l'influence de certains paramètres variables et incon­
trôlables tels la température, la présence du couvert de 
glace en hiver, le débit du cours d'eau et la qualité 
tout comme la quantité de la matière solide véhiculée 
par le cours d'eau ; sur la distribution et le transport 
des radioisotopes dans l'espace et dans le temps. Nous 
n'en sommes encore une fois qu'à noter des tendances 
mais il semble que l'hiver serait probablement la sai­
son la plus propice pour l'obtention de résultats les 
plus faciles à interpréter en ce sens, puisque c’est là une 
saison d'accalmie pour les cours d'eau étant donné que 
l'érosion est à son minimum et qu'il n’y a à peu près 
pas de remise en suspension des sédiments due à l'agi­
tation excessive en période de vent ou d'intempérie. 
Cette remise en suspension de vieux sédiments pertur­
be l'équilibre du transport des particules solides récem­
ment injectées en les diluant dans une masse solide 
plus importante ou encore en réintroduisant des ra­

dioisotopes âgés dans le circuit. C’est d'ailleurs en hi­
ver que l'on a pu observer à Hull une activité maxima­
le due aux produits radioactifs provenant de la centra­
le nucléaire de Chalk River. Une autre tendance qui se 
dégage de l'ensemble des données est celle qui montre 
que les radioisotopes issus de retombées atmosphéri­
ques semblent mieux retenus par le floc d'alun que ne 
le sont les radionucléides produits dans le milieu 
même, comme le sont les produits radioactifs rejetés 
avec les eaux de refroidissement des installations nu­
cléaires. Les premiers étant fort probablement déjà as­
sociés à des particules solides lorsqu'ils retombent dans 
les eaux de surface alors que les autres, selon toute 
vraisemblance, demeurent un certain temps sous des 
formes plus solubles et peuvent ainsi échapper en par­
tie à l'action de rétention de l'alun.

Essais nucléaires en atmosphère

Un avantage qui s'est révélé des plus intéressants et 
que permet cet inventaire radiochimique périodique, 
c'est l'observation d'événements nucléaires tels que des 
essais d’armes atomiques en atmosphère. Chacun de 
ces essais, par exemple ceux effectués par la Républi­
que Populaire de Chine, si faibles soients-ils, se mani­
feste par l'apparition quelques jours plus tard d’une 
augmentation notable de produits de fission caractéris­
tiques tels que le Ba-140. le Ce-141 et le Ru-103. À ce 
sujet, il peut être intéressant de noter par exemple que 
le 21e essai chinois, qui a été réalisé le 14 décembre 
1978. n’a pu être détecté par les organismes nationaux 
de surveillance [13] vu la faible intensité de la bombe 
étudiée que l'on évalue à moins de 20 kilotonnes de 
TNT. Par ailleurs une technique aussi sensible que cel­
le que nous préconisons nous a permis d’observer aisé­
ment les retombées suite à cet essai. L'observation a 
pu être faite dans les eaux du St-Laurent tout aussi 
bien que dans les eaux de la rivière Chaudière dont la 
superficie du bassin versant est tout de même restrein­
te avec ses 6 000 km2 et d'aucune façon relié aux rejets
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de réacteurs nucléaires canadiens. La fig. 4 donne un 
aperçu de la qualité du spectre qui a permis de mettre 
en évidence les retombées dues à cet essai nucléaire et 
où l'on observe les pics à 145, 328. 487 et 497 keV qui 
témoignent justement de la présence de Ba-140. de Ce- 
141. du Ru-103 et de La-140. La comparaison des don­
nées obtenues par mesure de la radioactivité contenue 
dans les boues d'alun recueillies depuis plus de deux 
ans nous permet même d'établir que les retombées sui­
te aux essais chinois de septembre 1977, de mars 1978 
et de décembre 1978 sont dans le rapport 1.5:1:0.1. Il 
nous a également été possible d'étudier l'impact d'évé­
nements majeurs comme cet essai d'une bombe H 
effectué par la République Populaire de Chine, le 17 
novembre 1976 et dont l'intensité est évaluée à 4 000 
kt. Les empreintes caractéristiques que laissent cette 
fois de tels essais nucléaires sont entre autres des pro­
duits d'activation qui se forment à la suite de réactions 
nucléaires entre les matériaux de l'enveloppe de la 
bombe elle-même et les neutrons rapides libérés dans 
les tous premiers instants qui suivent l'explosion ther­
monucléaire. Le spectre gamma (fig. 5) des boues d’a­
lun provenant de l'usine de filtration des eaux de la 
municipalité de Québec située sur les rives de la rivière 
St-Charles. dont le bassin de drainage est seulement de 
357 km2, témoigne toujours de cet essai nucléaire 
même après deux ans. Les radioisotopes qui ont servi 
de guides ou d'indicateurs dans cette étude particulière 
sont le Mn-54. le Co-58. le Co-60 et le Zn-65. La com­
paraison des données a permis d'estimer que la com­
position de l'enveloppe de la bombe était un acier à 
forte teneur en nickel. La proportion relative de cha­
cun des produits d'activation permet de plus d'évaluer 
qu'ils ont été produits par interaction avec des neu­
trons d'une énergie de 14 MeV. ce qui est en accord 
avec ce type de bombe.[14]
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Figure 5 — Les spectres gamma d’échantillons de boue d’alun pré­
levés à l’usine d’épuration d’eau de la ville de Québec 
en septembre 1977 et en juin 1980 montrent l’évolution 
dans le temps de quelques radioisotopes issus de l’essai 
thermonucléaire réalisé par la Chine le 17 novembre 
1977. Ces radioisotopes caractéristiques sont ceux du 
cobalt, du manganèse et du zinc. On y observe égale­
ment le profil de la radioactivité naturelle de la rivière 
St-Charles de même que l’accumulation de quelques ra­
dioisotopes plus persistants comme par exemple le cé- 
rium-144, le ruthémum-106 et le césium-137 qui ont été 
produits lors des essais d’armes atomiques antérieurs.

Le 16 octobre 1980 la République Populaire de Chi­
ne procédait à son 22e essai nucléaire atmosphérique.
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Figure 6 - l^s spectres gamma d’échantillons prélevés dans le tteuve St-Laurent et dans la rivière Chaudière quelques semaines après le 22e es­
sai nucléaire chinois montrent sans équivoque la présence de nouvelles retombées radioactives. ()n y observe en effet le cérium-141, 
l’iode-131, le ruthénium-103, le zirconium-95. le niobium-95 et surtout on y observe la présence d’uranium-237 ; un produit de fission 
caractéristique d’explosions nucléaires et dont la période de demie-vie n’est que de sept jours.
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Figure 7 - Échantillon prélevé dans la rivière Chaudière (voir figure 6).

Cette fois encore les organismes de surveillance amé­
ricains nont pu suivre que la trajectoire approximative 
du nuage radioactif et il semble qu’aucune mesure en 
sol canadien n’ait donné d’informations concernant ces 
nouvelles retombées radioactives. Par contre les don­
nées que nous avons recueillies montrent clairement 
(fig. 6-7) la présence de produits de fission récents issus 
vraisemblablement de ce dernier essai nucléaire. Ces 
données nous permettent également d’aftirmer que la 
trajectoire du nuage radioactif se situait beaucoup plus 
au nord que l’on a bien voulu le croire puisque les ra­
dioisotopes caractéristiques ont été observés dans tous 
les bassins versants que nous surveillons, notamment 
celui de la rivière St-Maurice qui s’étend bien au nord 
du fleuve St-Laurent.

Conclusion

L’échantillonnage des boues d’alun provenant des usi­
nes municipales d’épuration d’eau s’avère donc une 
méthode très sensible et très efficace pour l’observation 
des radioisotopes présents dans les eaux de surface à 
l’état d’ultra traces. Les données auxquelles cette tech­
nique donne accès permettent non seulement d’inven­
torier la radioactivité naturelle dans les cours d’eau 
mais elle permet aussi l’observation de retombées ra­
dioactives ou de rejets industriels très longtemps après 
leur introduction dans le milieu. L’analyse des corréla­
tions entre la présence de radioisotopes, leur teneur et 
certains paramètres comme le débit d’un cours d’eau 
ou la concentration de matière en suspension permet 
de spéculer sur les mécanismes de transport des solides 
dans les cours d’eau. Par ailleurs, il est intéressant de 
pouvoir démontrer une fois de plus que l’excellente ca­
pacité de rétention que possède l’hydroxyde d’alumi­
nium vis-à-vis à peu près toutes les espèces chimiques 
à l’état de traces en fait probablement un des meilleurs 
matériaux pour la fixation et la concentration des pol­
luants dans les cours d’eau.
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L’économie ne nous est pas étrangère
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garantie de solidité, de fiabilité et de qualité des 
produits manufacturés au Canada par Jenkins.
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LE SECTEUR 
INDUSTRIEL QUÉBÉCOIS 
ET LA TECHNOLOGIE

Raymond Primeau, B.A B.Sc.A , LL.L , D B A., D E S/*5

Résumé
L'accélération du développement technologique et la concur­
rence accrue en provenance des pays du Tiers-Monde sont en 
voie de modifier en profondeur l’économie des pays industriali­
sés qui entrent rapidement dans 1ère post-industrielle. Les nou­
velles industries de pointe seront surtout centrées sur l’électro­
nique, l'informatique et le traitement de l’information. Cet article 
fait ressortir les caractéristiques technologiques des diverses 
catégories d’entreprises du secteur industriel québécois ainsi 
que leurs forces, leurs faiblesses et leur évolution prévisible au 
cours des prochaines années La restructuration industrielle du 
Québec doit être accélérée et une politique technologique ap­
propriée adoptée pour assurer l’évolution rationnelle de l’écono­
mie québécoise

Introduction

La hase de la structure industrielle du Québec remonte 
à la tin du 19e siècle et au commencement du 20e. En 
effet, dès le début de la Confédération, le Canada 
adopte une politique économique propice à assurer 
l'industrialisation rapide des provinces du pays. Grâce 
à une protection tarifaire efficace, les principales indus­
tries qui s’établissent au Québec sont le bois, les texti­
les, la chaussure et l’équipement ferroviaire. Aussi la 
production manufacturière entre les années 1900 et 
1910 s’accroit-elle au Québec de 76%.[1]

*
M. Raymond Primeau, B.A., B.Sc.A., LL.L . D B A., D E.S., a fait 
carrière dans le secteur de la finance et occupa les fonctions de vice- 
président du conseil d'administration et directeur général de la Banque 
Provinciale du Canada de 1967 à 1974. Depuis 1975. il est professeur 
agrégé au département de génie industriel de l'École Polytechnique En 
plus de participer activement à de nombreux organismes socio-écono­
miques, il a contribué à plusieurs publications et a présenté plusieurs 
conférences dans le domaine des affaires et de la banque M Primeau 
s'est vu décerner l'Attestation de Reconnaissance de l'École Polytech­
nique ainsi que la médaille d'argent de l'Université de Sherbrooke à 
l'occasion du 25e anniversaire de sa fondation.

La reprise de la tin des années 30. la deuxième gran­
de guerre mondiale et l'après-guerre expansionniste ont 
favorisé une diversification de l'industrie québécoise. 
Grâce à l’exploitation de nos ressources naturelles, l'in­
dustrie minière et celle des pâtes et papier ont alors 
progressé rapidement. Puis de nouvelles industries 
lourdes ont vu le jour dont l'aluminium, l'aéronautique 
et la transformation des métaux non ferreux. Durant 
les dernières décennies, le secteur tertiaire qui groupe 
tout le domaine des services a explosé à un rythme tel 
que notre société, à l'exemple de l’évolution survenue 
en Amérique du Nord, passait rapidement de la pério­
de industrielle à Père post-industrielle.

Avec le concours d'équipes de recherche de l'Ameri- 
can Academy of Arts et de l'Hudson Institute. Herman 
Kahn et Anthony J. Wiener ont décrit cette société 
post-industrielle. Elle se définit par des revenus 50 
ibis supérieurs par personne à ceux de l’ère pré-indus­
trielle. puis par des activités économiques le plus sou­
vent tertiaires, et même quaternaires, axées sur les ser­
vices. plutôt que secondaires axées sur la production. 
Cette société post-industrielle est aussi caractérisée par 
une technologie moderne de pointe où dominent l'élec­
tronique. les calculateurs, l'automation, la cybernétique 
et le traitement de l’information.[2] La situation de 
l'emploi dans le tertiaire au Québec semble confirmer 
l'évolution rapide de la société économique québécoise 
dans cette direction : en 1946. le tertiaire représentait 
40.8% de l'emploi total tandis qu'en 1978. il accaparait 
déjà 67.1% de l'ensemble des emplois disponibles. [1]

À l'aube des années 80. le Québec n’a pas encore 
réalisé une restructuration et une consolidation de son 
secteur manufacturier traditionnel et l'entreprise qué­
bécoise est devenue plus vulnérable que jamais. En
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etfet. la concurrence des pays en développement les 
plus avancés tels que Taïwan, la Corée du Sud. Hong- 
Kong. Singapour et plusieurs autres, nuit tout particu­
lièrement à nos industries du secteur mou. Ces pays 
ont acquis rapidement la technologie nécessaire et 
leurs coûts de production sont très inférieurs aux nô­
tres, surtout en ce qui concerne la rémunération du 
travail. Et cette situation prévaut alors que le Québec- 
doit entreprendre une nouvelle poussée technologique 
qui modifiera en profondeur sa structure industrielle et 
impliquera des coûts substantiels. Alvin Toffler. l'au­
teur du Choc du Futur, le mentionne d'une façon très 
claire dans son volume l'Eco-Spasme : « Nous assistons 
à une crise générale de l'industrialisme (...) Ce qui arri­
ve. c'est ni plus ni moins que l'effondrement de la civi­
lisation industrielle sur la planète et la première per­
cée. l'ébauche d'un ordre social totalement nouveau et 
radicalement différent : une civilisation super-indus­
trielle qui sera technologique et non plus industriel­
le ».[3]

Cet article analyse la situation actuelle du Québec 
au plan technologique. Les principaux acteurs du sec­
teur industriel québécois sont constitués par les gran­
des entreprises nationales et les sociétés multinationa­
les d'une part, les petites et moyennes entreprises (les 
PMt) d'autre part, et enfin les sociétés publiques qué­
bécoises. Il conviendra de faire ressortir les caractéristi­
ques technologiques de chacune de ces catégories d'en­
treprises. leurs forces et leurs faiblesses, non seulement 
au plan de la vie même de ces entreprises, mais égale­
ment dans l'optique de l'intérêt général de la société. 
Car le Québec devra se doter, dans un avenir pro­
chain. d'une politique dynamique de renouveau indus­
triel et d'une politique appropriée de développement 
technologique. Les principaux acteurs en seront évi­
demment les entreprises privées et publiques puisque 
nous avons l'avantage de vivre dans un environnement 
de liberté et d'économie mixte. Mais au préalable, il 
importe de produire certaines statistiques afin de bien 
situer l'économie québécoise, et en particulier le sec-

TABLEAU I

SECTEUR MANUFACTURIER DU QUÉBEC 
ÉVOLUTION D’APRÈS LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Entreprises

—
1963

—
1973 1977

Établis­
sements

No

Etablis- Main- 
sements d'oeuvre 

% %

Chiffres
d'affaires

%

Établis­
sements

No

Établis- Main- 
sements d'oeuvre 

% %

Chiffre 
d affaires 

No

Établis­
sements

%

Établis­
sements

%

Main-
d'œuvre

%

Chiffre 
d affaires 

%

Artisanales 4,041 36 8 1.2 1.7 2.864 28 8 0.9 1.1 1.912 22 6 0.9 0.8

PME 6,521 59 4 48 5 40 3 6,556 65 9 49 5 42 3 6,093 71 9 50 8 40 9

Grandes et 
très grandes

418 3 8 50 3 58 0 527 63 49 6 566 470 5 5 48 3 58 3

10.980 100% 100% 100% 9,947 100% 100% 100% 8,475 100% 100% 100%

TABLEAU II

SECTEUR MANUFACTURIER DE L’ONTARIO 
ÉVOLUTION D’APRÈS LA TAILLE DE L’ENTREPRISE

Entreprises 1963 1973 1977

Établis­
sements

No

Établis­
sements

%

Main-
d'œuvre

%

Chiffre
d'affaires

%

Établis­
sements

No

Établis­
sements

%

Main-
d'œuvre

%

Chiffre 
d affaires 

%

Établis­
sements

No

Établis­
sements

%

Main-
d'œuvre

%

Chiffre
d'affaires

%

Artisanales 3,908 31.3 0.7 0.8 3,261 263 0.7 0.6 2,428 21.3 0.7 0.5

PME 7,923 63 4 41.1 35 6 8,272 66 7 39 1 26 5 8,194 71.8 41.7 32.0

Grandes et 
très grandes 658 58 2 63.6 864 L0 60.2 72 9 792 69 57.6 67 5

Total 12,489 100% 100% 100% 12,397 100% 100% 100% 11,414 100% 100% 100%
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teur manufacturier, dans le contexte canadien (voir les 
tableaux I et 11).

Ces statistiques proviennent du Ministère de l'Indus­
trie. du Commerce et du Tourisme du Québec. Si l'on 
étudie de près ces statistiques ainsi que les chiffres ab­
solus qui ne sont pas indiqués dans les tableaux qui 
suivent, on constate qu'entre 1963 et 1977 (voir ta­
bleau 1 et II) :

1) Le nombre total d'établissements a baissé de 23% 
au Québec et seulement de 8.6% en Ontario.

2) Le nombre d'établissements chez les PME a dimi­
nué de 6.6% au Québec et augmenté de 3.4% en 
Ontario.

3) Le nombre d'établissements dans la grande entre­
prise a progressé de 12.4% au Québec et de 20.4% 
en Ontario.

4) La main-d'œuvre s'est accrue de 12% au Québec et 
de 27% en Ontario, ce qui indique que dans le sec­
teur manufacturier le déficit du Québec entre 1963 
et 1977 est passé de 150.000 à tout près de 240.000 
travailleurs en faveur de l'Ontario.

5) La valeur des expéditions en provenance du secteur 
manufacturier a augmenté de 246% au Québec et 
de 290% en Ontario, alors que la différence en fa­
veur de l'Ontario passait de $6.2 à $27.6 milliards.

Et selon les données du tableau III. on peut se ren­
dre compte de l'évolution de l'économie québécoise au 
sein du Canada.

Comme l'économie du Québec et celle de l'Ontario 
forment le cœur industriel du Canada, aussi n'est-il 
pas surprenant que le profil conjecturel du Québec sui­
ve assez fidèlement celui de l'Ontario. D'autre part, 
quoique la répartition sectorielle québécoise soit dif­
férente de celle de l’Ontario, l'économie du Québec a 
toujours démontré du retard par rapport à celle de 
l'Ontario. Ainsi de 1949 à 1977, la part de la valeur de 
la production du Québec a baissé de 25% du total du 
Canada à 23.4%.[1] Aussi est-il urgent que le Québec 
adopte une politique de redéploiement industriel et de 
promotion technologique afin que la province s'im­
plante adéquatement dans l'ère post ou super-indus­
trielle. Alors quelle est la situation présente du secteur 
industriel québécois au plan technologique ?

La grande entreprise et les multinationales

C'est par le biais de la grande entreprise nationale et 
étrangère que la technologie et le « know how » dans 
un grand nombre d'entreprises du secteur industriel 
ont pénétré au Québec. La grande entreprise, et en 
particulier plusieurs multinationales, ont servi de canal 
pour le transfert de la technologie et l'utilisation des 
techniques au Québec. Ainsi en est-il du complexe de 
raffinage de pétrole le plus important du pays établi à 
Montréal-Est. de l'industrie chimique à Varennes. de 
l'aluminerie dans le Saguenay et sur la Côte Nord, de 
l'industrie des télécommunications et de l'avionnerie à 
Montréal, etc. On pourrait également mentionner plu­
sieurs implantations individuelles, comme par exemple 
la fabrication d'automobiles par General Motors à Ste-

TABLEAU III

TAUX ANNUEL DE CROISSANCE DE 
CERTAINS INDICATEURS PRICIPAUX*

1946-77

Produit national brut Québec 9.6
Ontario 10.3
Canada 10.3

Population Québec 1.8
Ontario 2.3
Canada 2.0

Emploi Québec 2.3
Ontario 2.9
Canada 2.6

Revenu personnel disponible Québec 9.7

Ontario 10.0
Canada 10.0

Investissement total Québec 10.1
Ontario 9.5
Canada 10.3

* Source L 'Économie du Quebec par P Fréchette 
det-Bernadat et J P Vézina, [1],

, R Jouan-

Thérèse, les usines reliées au domaine de l'ordinateur 
de IBM à Bromont et de Control Data à Québec.

Il n'est pas surprenant que les divers gouvernements 
de la province de Québec aient suivi une politique 
d'ouverture au capital étranger. Au contraire l'Ontario, 
dont l'économie avait atteint un stage d'industrialisa­
tion plus avancée, s'est fait le promoteur depuis au 
moins deux décennies d'une politique de nationalisme 
économique dans le but de limiter la pénétration de 
nouveaux capitaux étrangers. La position des gouver­
nements québécois était fort logique : il fallait assurer 
une croissance accélérée pour une population plus 
nombreuse, plus instruite et mieux préparée et qui. de 
plus, pénétrait sur le marché du travail alors que le 
chômage au Québec dépassait la moyenne canadienne. 
Dans un tel contexte, les investissements réalisés au 
Québec par les grandes entreprises nationales et les so­
ciétés multinationales, surtout en provenance des 
États-Unis, étaient favorisés et jouaient un rôle d'en­
traînement primordial.

Quels sont donc les facteurs qui expliquent cette 
prédominance des grandes entreprises dans le domaine 
technologique 9 Le premier est. sans contredit, la puis­
sance financière. Par suite d'une conjoncture économi­
que mondiale des plus favorables depuis la fin de la 
deuxième grande guerre mondiale, les grandes entre­
prises. et surtout les multinationales, ont réalisé une 
expansion remarquable de leurs affaires et ont acquis
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une puissance financière telle que le chiffre d'affaires 
total de plusieurs d'entre elles dépasse même le pro­
duit national brut de plusieurs pays. C harles Levinson 
dans son volume : « L'inflation mondiale et les firmes 
multinationales » a colligé pour l'année 1969. d'après 
leur produit national brut ou leur chiffre d'affaires, les 
100 plus importants pays et entreprises en dehors du 
monde communiste. Même si ces statistiques datent de 
1969. il est intéressant de les citer : « Si l'on se base sur 
le volume de la production, on constate que sur les 100 
pays et entreprises qui viennent en tête et qui ont un 
volume annuel dépassant 2 milliards de dollars améri­
cains. 54 sont des entreprises commerciales et seule­
ment 46 sont des pays. Le chiffre d'affaires de la Ge­
neral Motors (plus de 24 milliards de dollars en 1969) 
fait de cette société la 15e puissance économique du 
monde : elle se classe donc tout juste après l'Espagne, 
la Suède et les Pays-Bas. mais avant la Belgique. l'Ar­
gentine et la Suisse »[4]

les sociétés multinationales dispo­
sent de budgets de recherche si im­
portants qu'elles sont devenues les 
moteurs primordiaux des nouvelles 
découvertes technologiques

Un deuxième facteur de cet ascendant des grandes 
entreprises est tout simplement une conséquence de 
leur puissance financière. Leur expansion soutenue re­
quiert des sommes imposantes pour augmenter leur 
capacité de production, moderniser leur équipement, 
mettre sur le marché des produits complexes ou tout 
simplement absorber des concurrents. Dans ce dernier 
cas. les offres publiques d'achat ont pris beaucoup 
d'ampleur depuis le milieu des années 70 aussi bien 
aux Etats-Unis d'Amérique qu'au Canada par suite de 
l'inflation persistante et des coûts accrus de construc­
tion. Ces opérations financières ont grandement accélé­
ré et facilité l'extension horizontale et l’intégration ver­
ticale des grandes sociétés. Pour ces nombreux besoins 
d'expansion, les grandes entreprises et les multinatio­
nales d'une part obtiennent elles-mêmes une portion 
substantielle des sommes requises grâce à un « cash- 
flow » croissant, c'est-à-dire à même leurs profits et l'a­
mortissement de leurs actifs matériels. D'autre part, el­
les ont accès très facilement à des sources extérieures 
de financement, en particulier aux prêts des banques 
commerciales et aux émissions d'actions et d'obliga­
tions sur les marchés financiers mondiaux.

La qualité de la direction est le troisième facteur. La 
grande société dispose d'équipes administratives com­
pétentes et bien formées. Au cours des dernières décen­
nies. le développement général de l'éducation dans les 
pays occidentaux, l'éclatement de la technologie et les 
nécessités de planification qui s'ensuivirent, ont fait 
évoluer rapidement le système capitaliste traditionnel. 
Au sein des grandes entreprises, le pouvoir s’est dépla­
cé rapidement du propriétaire du capital vers l'intelli­
gence organisatrice, c'est-à-dire vers l'administrateur 
professionel. Et plus l'entreprise croit, plus cette notion

d'administrateur s'élargit. Elle comprend aussi bien les 
principaux dirigeants que les chefs de services et de 
départements, les directeurs d'usines, les cadres inter­
médiaires et régionaux, les techniciens et les profes­
sionnels. Galbraith a qualifié de « technostructure » 
cette intelligence organisée qui réunit les informations, 
ei> vérifie les implications et qui a pouvoir de décision 
au sein de la grande société.[5] Aussi ces technocrates 
démontrent-ils une capacité surprenante pour innover, 
assurer la croissance de leurs entreprises et se lancer à 
l'assaut des marchés étrangers.

Un quatrième facteur conditionne la prépondérance 
de la grande entreprise et des sociétés multinationales 
dans le domaine de l'utilisation des techniques et du 
transfert de la technologie. Elles disposent en effet de 
budgets de recherche si importants et de centres de re­
cherche si bien équipés qu'elles sont devenues les mo­
teurs primordiaux des nouvelles découvertes technolo­
giques et de leur application pratique dans le monde 
industriel. Et comme la deuxième révolution indus­
trielle. celle de l'électronique, de l’énergie nucléaire et 
de l'informatique a déjà acquis un tempo foudroyant, 
il demeure probable que la grande entreprise conser­
vera une avance insurmontable dans le domaine tech­
nologique.

La grande société constitue donc un facteur d'entraî­
nement exceptionnel pour le développement de l'éco­
nomie. Prenons un exemple au Québec. Dans le do­
maine de l'industrie lourde, la société General Motors 
du Canada décidait, vers le milieu de la décennie 60, 
de diversifier la localisation de ses usines par l'établis­
sement d'un complexe manufacturier à Ste-Thérèse 
dans la région de Montréal. À très court terme, l'in­
dustrie du caoutchouc, un satellite de l'automobile, ne 
disposant d'aucune installation manufacturière de 
pneus dans le Québec, décida de venir s’y établir pour 
satisfaire à la demande de l'usine d'automobiles. Cette 
implantation se fit par irradiation du pôle métropoli­
tain de Montréal vers d’autres centres régionaux : la 
société Goodyear construisit une usine à Valleyfield et 
la société Firestone fit de même à Joliette.

Cependant, certains désavantages peuvent ressortir 
de cette force prépondérante que représente la grande 
entreprise dans le domaine technologique. Tout d'a­
bord. la participation des cadres québécois, et particu­
lièrement celle des francophones, est assez faible aux 
divers paliers administratifs, quoiqu'il y ait eu amélio­
ration depuis un certain nombre d'années. Il en résulte 
peu de possibilités d'acquérir les connaissances techni­
ques et administratives facilitant la transmission de 
l’innovation.

De plus, les investissements étrangers ne procurent 
pas les mêmes effets d'entraînement chez nous que 
dans les autres pays industrialisés, à cause des facteurs 
socio-culturels prévalant au Québec. Ces grandes en­
treprises entretiennent des relations d'affaires principa­
lement avec l’extérieur, par exemple pour l’achat de 
fournitures, les opérations financières, les contrats de 
sous-traitance et de publicité. Il en résulte que la natu­
re et la structure des sociétés multinationales ne les in­
duisent pas à faire beaucoup de recherche au Québec. 
Elles importent plutôt la technologie pour satisfaire 
leurs besoins locaux.
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Aussi, à cause de leur pouvoir financier et de leur 
agressivité administrative, ces grandes entreprises sont 
placées dans une position favorable pour acquérir des 
sociétés autochtones florissantes. L'on peut mentionner 
dans le domaine d'avenir de l'informatique, l'achat par 
une firme américaine de la société Drummond Busi­
ness Forms de Drummondville. Un autre exemple 
dans l'industrie lourde : l'achat par la société américai­
ne Blue Bird Body Companv de l'usine d'assemblage 
d'autobus J.H. Corbeil Ltée de St-Lin des Laurentides.

Les centres de décision de la grande entreprise sont 
souvent situés hors du Québec, impliquant parfois que 
les meilleurs intérêts de la société québécoise ne sont 
pas toujours pris en considération. Voilà pourquoi un 
fort courant de nationalisme économique s'est dévelop­
pé au pays sous l'impulsion de l'Ontario tout spéciale­
ment. Le gouvernement du Canada a donc décidé d'é­
tablir l'Agence d'examen de l'investissement étranger 
qui doit donner son approbation avant qu'une entre­
prise canadienne ne passe entre les mains d'intérêts 
étrangers. Et le critère-clé consiste à déterminer si cet 
achat protège vraiment les intérêts canadiens.

Quelle évolution peut-on prévoir de la part de la 
grande entreprise dans l'optique des intérêts technolo­
giques du Québec ? La stabilité politique constitue l'un 
des éléments de premier plan qui conditionnent les im­
plantations industrielles par la grande entreprise. 11 y a 
à peine quelques années, la très forte résistance améri­
caine à la nationalisation de l'industrie de la potasse 
en Saskatchewan offre un exemple récent de ce phéno­
mène.

À tort ou à raison, la grande entreprise semble deve­
nue nerveuse à la suite de l’évolution du Québec de­
puis une décennie ou plus. 11 est bien évident que la 
société québécoise doit consolider son caractère franco­
phone et assurer la survie et l'expansion de la civilisa­
tion française en terre canadienne. Beaucoup de doigté 
se révélera toutefois nécessaire pour conserver et atti­
rer la grande entreprise selon les critères qui nous se­
ront favorables, car déjà certaines pertes ont été subies 
par le transfert de sièges sociaux de Montréal à Toron­
to. Dans le secteur industriel, on peut indiquer le dé­
part de Texaco et de Canadian Aviation Electronics. 
Les développements politiques récents au Québec pré­
sentent cependant un aspect positif pour susciter l'inté­
rêt de la grande entreprise.

Depuis la fin de la seconde guerre mondiale. Mont­
réal a perdu de son importance relative face à Toronto 
surtout dans le domaine de la finance, des banques et 
des assurances. La population du Toronto métropoli­
tain a maintenant dépassé celle du Montréal métropo­
litain. de sorte que l'on a commencé à parler des 
« deux métropoles du Canada ».

Une consolidation du rôle primordial de Montréal 
pour assurer la croissance de tout le Québec semble 
prévisible à moyen terme. En effet Montréal est. de 
loin, le principal pôle de développement de l'économie 
du Québec, le seul qui puisse rivaliser avec les grands 
centres nord-américains tels que Toronto, New York. 
Boston. Détroit. Chicago. Houston ou Los Angeles.

C'est donc principalement de Montréal que doit 
s'accentuer la progression du Québec. Le développe­

ment technologique et l'esprit d'innovation y trouvent 
les infrastructures nécessaires à leur essor. L'interdé­
pendance de la grande entreprise et de la grande ville 
est fortement établie. Les entreprises modernes et in­
novatrices puisent le plus grand nombre des éléments 
essentiels à leurs activités dans les grandes aggloméra­
tions urbaines et leur périphérie.

À cause de la versatilité des multinationales à l'é­
chelle mondiale, l'on ne peut pas escompter un impor­
tant revirement de leur politique de recherche 11 est 
donc prévisible que la recherche effectuée par la gran­
de entreprise au Québec n'augmentera pas de façon 
sensible On continuera d'appliquer ici la technologie 
développée le plus souvent dans les laboratoires et les 
bureaux d'affaires à l'extérieur.

La participation accrue des francophones au sein de 
la grande entreprise est certainement une évolution 
qui favorisera le Québec au cours des prochaines an­
nées. Ceci résulte de l'emphase mise par notre société 
sur l'éducation scientifique et administrative.

Les PME

L'importance des PME dans notre économie ne saurait 
être minimisée pour l'équilibre et le bien-être de la so­
ciété. D'ailleurs, les statistiques du tableau I indiquent 
que les PME du secteur manufacturier québécois 
comptaient, en 1977. 72% des établissements. 51% de 
la main-d'œuvre et 41% du chiffre d'affaires total. Il 
s'agit là d'un rôle essentiel.

Néanmoins, au plan de la technologie, il convient de 
ne pas oublier que les PME québécoises opèrent pres- 
qu'exclusivement dans le secteur manufacturier tradi­
tionnel : le meuble, la chaussure, la bonneterie, etc. 
Ces industries du secteur mou se caractérisent par une 
abondante main-d'œuvre, une technologie peu avan­
cée. une productivité moins élevée et une demande 
peu dynamique.

Les PME québécoises ont peu percé dans les indus­
tries modernes qui fabriquent des produits de concep­
tion nouvelle et qui utilisent une technologie avan­
cée. Leur rôle n'est donc pas significatif pour l'utilisa­
tion et le développement des techniques nouvelles. 
Cependant, elles présentent plusieurs caractéristiques 
favorables à leur intégration dans un monde économi­
que de plus en plus dominé par une technologie en 
pleine expansion. L'on peut mentionner entre autres 
les points suivants :

La structure administrative des PME est très souple, 
ce qui permet à la direction de réagir rapidement 
aux changements qui interviennent sur les marchés, 
et de s'adapter à des conditions mouvantes.
Les PME présentent un environnement humain très 
favorable à la collaboration des cadres, facilitant 
ainsi l'épanouissement de l’esprit de créativité et la 
mise en marche de nouveaux projets.
Les PME s'insèrent beaucoup mieux que la grande 
entreprise dans les milieux où elles opèrent ; elles 
peuvent ainsi pénétrer plus facilement les marchés 
locaux et régionaux.
Par ailleurs, plusieurs lacunes expliquent cette faible 

pénétration des PME dans les industries de pointe et
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celles utilisant une technologie nouvelle. En consé­
quence. les PME au Québec ne constituent pas des 
courroies de transmission efficaces des techniques in­
dustrielles avancées. De façon générale, leur producti­
vité est inférieure à celle des grandes entreprises. Elle 
n’atteindrait pas les deux-tiers de celle de la grande 
entreprise selon un document publié, il y a quelques 
années, par le Ministère de l’industrie, du Commerce 
et du Tourisme (le MICT) : « La problématique de la 
PME au Québec ». Si l'on se fie aux données de Statis­
tiques Canada, la productivité des PME de l'Ontario 
surpassait d'environ 20^ celle des PME du Québec en 
1971. De plus, ces dernières effectuent peu de recher­
che et s'en remettent au Centre industriel de recherche 
du Québec pour le développement ou le perfectionne­
ment de certains produits. Il s'ensuit donc peu d'esprit 
d'innovation de leur part, et elles ne lancent que très 
rarement de nouveaux produits sur le marché.

A cause de leur faible structure financière, nos PME 
disposent d'un accès fort limité au marché des capi­
taux. diminuant d autant leur capacité de développe­
ment. d'innovation et d'expansion. Il en résulte une 
plus grande difficulté de planifier leurs activités, de ju­
ger de l'évolution du marché et de s'y adapter. De 
plus, les PME québécoises participent très peu à la 
sous-traitance auprès de la grande entreprise, limitant 
d'autant leur accès à la technologie des commanditai­
res. L'exemple de l'Ontario est assez révélateur dans le 
domaine de l'automobile. À la suite de la conclusion 
du pacte canado-américain de l'automobile il y a plu­
sieurs années, toute une série de nouvelles entreprises 
ont vu le jour dans le sud-ouest de l’Ontario pour 
fournir une gamme élaborée de produits aux grands 
manufacturiers d'automobiles.

En conséquence de tous ces facteurs, l'accession des 
PME au stade de la grande entreprise est assez rare au 
Québec et 1 esprit d entrepreneur ne se développe pas 
chez nous à un rythme rapide. Cependant, il apparait 
probable que ce rôle traditionnel de nos PME pourrait 
se modifier pendant les prochaines années, ce qui cau­
serait un changement appréciable dans l'utilisation des 
techniques et le développement de la technologie dans 
notre communauté. Ceci pourrait résulter d'une part 
de l'action planifiée du MICT et d'autre part d'une 
plus grande accessibilité de capitaux pour favoriser 
leur croissance.

Dès les années 60. le gouvernement québécois a 
adopté une série de mesures, y compris subventions, 
octrois et organismes provinciaux, pour assister l'entre­
prise manufacturière face à la concurrence des autres 
provinces canadiennes et des états américains limitro­
phes. Depuis plusieurs années, les divers gouverne­
ments québécois ont œuvré pour mettre sur pied un 
éventail de moyens qui, on peut l'espérer, produiront 
des résultats concrets pour la croissance de nos PME.

Mentionnons entre autres :
le rôle accru de la Société pour le développement 
industriel, surtout auprès des firmes orientées vers 
l'exportation.
l'établissement d'un réseau de bureaux dans les 
pays industrialisés afin de faciliter l’obtention de 
nouveaux débouchés pour les produits québécois, 
l'envoi de missions afin de prospecter de nouveaux

marchés et d établir des liens avec des entrepreneurs 
étrangers.
la politique du Centre industriel de recherche d'in­
tensifier sa collaboration auprès des entreprises et 
de concentrer ses efforts sur les projets présentant 
des possibilités de réalisation industrielle immédiate, 
le programme d'assistance mis de l'avant par le 
MICT pour la formation des cadres des PME. y 
compris le financement de cours de management au 
Canada et à l'étranger.
Voilà une nomenclature, évidemment non exhausti­

ve. d'une batterie de mesures pour aider nos PME et 
leur permettre d'accroître à moyen terme leur partici­
pation au monde de la technologie.

Mais un des handicaps majeurs qui a toujours limité 
sévèrement la croissance de nos PME. fut leur quasi- 
impossibilité de trouver le capital de risque nécessaire 
pour accroître et diversifier leur production. Cette si­
tuation défavorable est en voie d'être corrigée. Plu­
sieurs initiatives des dernières années laissent entrevoir 
une amélioration en ce domaine. Tout d'abord, grâce à 
une nouvelle loi approuvée par l'Assemblée Nationale 
au milieu des années 70. plusieurs S.O.D.E.Q. ont été 
créées ou sont en voie de formation. Grâce aux avan­
tages fiscaux en faveur des investisseurs dans ces socié­
tés, les S.O.D.E.Q. permettent d'amasser des capitaux 
pour aider les PME dans leurs projets d'expansion. En 
plus du secteur privé, les coopératives de crédit dispo­
sant de capitaux énormes, ont également formé des so­
ciétés d'investissement dont les PME seront les pre­
miers bénéficiaires. Le mouvement coopératif Desjar­
dins et les Caisses d'entraide économique constituent 
de nouveaux acteurs dont l'impact se fera sentir de 
plus en plus au cours des prochaines années.

Les sociétés publiques québécoises

À la suite de l'évolution de la société moderne vers un 
plus haut niveau de vie et un objectif de plein emploi 
dans une croissance soutenue de l'économie. l’Etat 
joue un plus grand rôle dans la vie économique de 
tous les pays occidentaux. C'est ainsi que le gouverne­
ment du Québec est intervenu dans plusieurs secteurs, 
étant peut-être le seul agent économique qui pouvait 
permettre aux québécois de s’y implanter. Il en va de 
même pour 1 énergie, l'exploitation de richesses natu­
relles et certaines activités manufacturières. Plusieurs 
sociétés publiques provinciales bien connues ont été 
créées : Hydro-Québec. SOQUIP, SOQUEM. SID- 
BEC, REXFOR. SGF, SDBJ. et plusieurs autres.

En plus de jouer un rôle moteur significatif dans l’é­
conomie du Québec, les sociétés publiques provinciales 
exercent une influence prépondérante au plan de la 
technologie et de l'utilisation des techniques. C’est 
principalement par leur intermédiaire que les franco­
phones ont pénétré le monde de la technique et de 
1 application pratique de la technologie. En plus de la 
grande entreprise, ces sociétés publiques ont aidé gran­
dement à susciter cette infrastructure de cadres franco­
phones nécessaires à l’expansion de l'économie par 
1 esprit d innovation et la capacité de gestion.

Ces entreprises publiques disposent de capitaux 
substantiels permettant de les comparer aux grandes

40
MARS-AVRIL 1981 /L ’ I N G É N I E U R



entreprises du secteur privé. Elles peuvent donc utiliser 
les techniques les plus modernes et servir de courroies 
efficaces de transmission de la technologie dans le 
Québec. Par exemple. Hvdro-Québec a accumulé une 
foule de connaissances et se trouve maintenant à la 
fine pointe du progrès pour la construction de centra­
les électriques et de lignes de transport de l'électricité.

Plusieurs d'entre elles sont devenues des facteurs im­
portants de la recherche au Québec. Mentionnons. 
l'IREQ. ce centre de réputation internationale établi à 
Varennes par Hvdro-Québec pour favoriser la recher­
che dans le domaine de l'électricité. De plus, certaines 
innovations de premier plan ont pris naissance dans 
ces entreprises publiques, comme les lignes de trans­
mission 735 KVA d'Hydro Québec.

Et voilà que ces entreprises publiques ont commencé 
à exploiter leurs connaissances et utiliser leur technolo­
gie pour fonder de nouvelles entreprises industrielles. 
Comme réalisations déjà acquises, citons la création du 
Cégelec conjointement par la SG F et un partenaire 
français, la formation de la société Hvdro-Québec In­
ternational. ou encore le rôle essentiel joué par l'IREQ 
pour 1 implantation au Québec de la compagnie sué­
doise ASEA.

Conclusion

En guise de conclusion, il est logique d'escompter une 
augmentation plus rapide de la productivité durant 
cette décennie des années 80. Même si l'amélioration 
du niveau de vie dans toute société est reliée, entre au­
tres à l'augmentation de la productivité, cette dernière 
notion deviendra graduellement un sujet de plus gran­
de préoccupation dans la plupart des pays occidentaux 
à la suite de la baisse notable de la natalité.

Si cette évolution démographique persiste au Qué­
bec. elle causera un problème sérieux au niveau de
I emploi pendant les années 80 et 90. Non seulement le 
chômage aura-t-il probablement été résorbé, mais nous 
serons peut-être en quête de travailleurs pour occuper 
de nombreux emplois au sein de notre collectivité.

Il en résultera une nécessité absolue de faire croître 
la productivité à un rythme plus rapide qu'actuelle- 
ment par l'utilisation d'un personnel bien formé et 
compétent, ainsi que de machines et d'outillage plus 
perfectionnés. Logiquement, l'on peut déduire que no­
tre société accordera une importance renouvelée à la 
recherche, à l'innovation et au progrès technologique.
II faudra devenir plus habiles et astucieux "nous 
n'aurons pas d'autre choix, la concurrence nous y for­
çant — pour accroître le potentiel de gestion de nos ca­
dres à tous les niveaux. Nous pourrons de cette maniè­
re tirer le maximum de rendement des outils plus per­
fectionnés dont nous disposerons, et cela dans un mon­
de en évolution plus rapide que jamais selon l'auteur 
de « La Troisième Vague ».[6] jj|S
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LES PLASTIQUES/COURRIER
Si les plastiques possèdent de nombreux avantages, ils 
n'en présentent pas moins certains risques. Suite aux 
deux récentes livraisons de L'INGÉNIEUR sur les plas­
tiques, un lecteur a attiré notre attention sur le danger 
d'incendie inhérent à l'utilisation de ce matériau.

De nos jours, l'industrie utilise de plus en plus les 
matériaux de plastique dans la construction. On recon- 
nait les avantages que présentent ces matériaux pour 
la durabilité, leur facilité d'adaptation, leur résistance 
à l’impact, à la corrosion et à l'usure, de même que 
leur coût généralement bas. Malgré cela, un facteur 
qui mérite d'être considéré est le risque d'incendie 
qu’ils représentent. Comment ces matériaux se com­
portent-ils lorsqu'ils sont soumis au feu ?

Les matériaux de plastique de construction doivent 
être classés comme combustibles, car en plus de brûler 
on peut s'attendre à ce qu'ils dégagent autant ou 
même plus de fumée que les autres matériaux tradi­
tionnels. Leur facilité d’allumage et la vitesse de pro­
pagation de la flamme varie grandement selon le type 
de plastique.

Lorsqu’ils sont chauffés à de hautes températures, 
les polymères se décomposent en gaz combustibles, qui 
à leur tour fournissent le carburant permettant de pro­
duire plus de chaleur et ainsi plus de décomposi­
tion. Le taux de propagation de la flamme dépend du 
taux de production des gaz, qui à son tour dépend de 
la nature chimique du polymère et du taux de transfert 
de la chaleur à travers la structure de plastique et du 
degré de chaleur à laquelle elle est soumise. La forme 
elle-même de la structure de plastique influencera le 
taux de transfert de chaleur et la facilité d'allumage, 
devenant un facteur important du point de vue inflam­
mabilité.

Des essais à grande échelle simulant un feu dans les 
conditions d'utilisation actuelle des matériaux de plas­
tique peuvent nous donner des indications quant aux 
risques d'incendie représentés par ces plastiques. Du 
point de vue de l’ingénieur en prévention d'incendie, 
les tests devraient être faits pour montrer comment 
chaque produit réagit dans les conditions où il est utili­
sé. Les caractéristiques de combustibilité sont influen­
cées par la nature des additifs du plastique ainsi que 
par la forme et le volume que prend le produit final. 11 
devient alors presqu’impossible d'établir des normes si­
gnificatives, étant donné les milliers de variations que 
peuvent prendre les différents types de polymères que 
l'on rencontre sur le marché.

En plus du manque de données pour établir les ris­
ques d’incendie posés par les matériaux de plastique 
utilisés à grande échelle dans l’industrie, il faut aussi 
considérer les dangers causés par les produits de com­
bustion.

Un de ces produits est la fumée inhérente à un in­
cendie de matériaux de plastique. Elle est formée par 
des particules de carbone qui bien souvent véhiculent 
des gaz toxiques irritants. La fumée générée est un fac­

teur à considérer, car elle peut emprisonner les gens en 
rendant très difficile à voir les sorties d'urgence, et en 
causant la panique. La fumée produite par un polymè­
re donné peut varier grandement selon sa nature, les 
additifs que l'on y retrouve, selon le type de flamme et 
aussi selon le degré de ventilation des lieux. Malgré le 
manque de renseignements précis sur la combustion 
des matériaux plastiques, les études effectuées jusqu'à 
présent démontrent clairement que :
1. Les polymères se dégradent pyrolityquement en 

dégageant de la fumée dense à très dense.
2. La ventilation tend à éclaircir la fumée, mais ne 

permet pas d'obtenir une visibilité satisfaisante.
3. Lorsque des produits ignifuges sont incorporés 

dans des polymères (à tout le moins pour le cas 
des matériaux solides), la chaleur intense ou la 
flamme produit généralement de la fumée très 
dense, générée rapidement.

4. La mousse d'uréthanne exposée à la chaleur inten­
se et à la flamme généré une fumée dense, dimi­
nuant la visibilité d'une façon significative, en 
moins d'une minute. Lorsque soumise à la flamme, 
la mousse d’uréthanne dégage de la fumée épaisse 
en moins de 15 secondes.

Un autre produit de la combustion des matières 
plastiques est le gaz toxique que créent le monoxide de 
carbone et le dioxide de carbone. L'inhalation de ces 
gaz est souvent la première cause cfe pertes de vie lors 
d'un incendie. En brûlant, des matières plastiques tel­
les que P.V.C. ou le sulfide d’éthvlène génèrent du 
HCL ou du S02. Ces deux gaz sont très irritants et for­
cent l’évacuation bien avant que leur effet toxique de­
vienne dangereux, rendant difficile le travail de ceux 
qui ont pour tâche de combattre l’incendie. De plus, 
ces gaz sont corrosifs pour les métaux et les équipe­
ments électriques.

Malgré tous les facteurs impondérables rendant très 
difficile d'évaluer le risque d'incendie représenté par 
les matériaux de plastique, l’ingénieur en prévention 
incendie doit trouver une méthode satisfaisante de 
protéger les industries qui font l'usage de ces maté­
riaux. Le NFPA et Factory Mutual Engineering re­
commandent. comme protection de base, un système 
d’extincteurs automatiques alimenté par une source 
d'eau adéquate, ainsi que des stations de boyaux d'in­
cendie et d’extincteurs portatifs bien distribués à tra­
vers les lieux.

Il revient aux concepteurs de considérer sérieuse­
ment l'utilisation des matériaux de plastique, en tenant 
compte du danger d’incendie qu’ils peuvent représen­
ter, et en ne négligeant pas la sécurité de l’entreprise 
qu'ils ont à bâtir.

Paul Blouin, ingénieur 
consultant en prévention de sinistres
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Offres d’emploi
Événements à venir 
Communiqués

Tout ingénieur qui acceptera un 
des postes offerts dans cette lis­
te est prié d’en avertir le direc­
teur général de l'Association des 
Diplômés de Polytechnique, Mme 
Yolande Gingras, téléphone : 
(514) 344-4764

Offres d’emploi

NORTHERN TELECOM 
CANADA Ltée
recherche un
INGÉNIEUR DF. DÉVELOPPEMENT

Fonctions: En collaboration avec une équi­
pe d’experts, être responsable de l’analvse. 
de la conception et de l’évaluation de l’un 
des produits de transmission numérique les 
plus développés : cela implique une gamme 
de responsabilités allant de l’élaboration des 
méthodes d’essai à l’expertise en conception 
de circuit.
Qualifications : Être diplômé en génie 
électrique ou électronique et posséder, de 
préférence, une expérience dans le domaine 
des télécommunications.

Le salaire est en fonction des qualifica­
tions. Les personnes intéressées sont invitées 
à soumettre leur candidature en faisant par­
venir leur curriculum vitæ à :
Northern Telecom Canada Ltée 
a/s M Pierre Boileau 
R R No 2 Pink Road 
Aylmer, Que. J VH 5E1

La firme d’ingénieurs-conseils
PAGEAU, MOREL 
& ASSOCIÉS
désire combler les deux postes suivants

INGÉNIEUR EN 
ÉLECTRICITÉ Dl BÂTIMENT

Fonctions : Préparation de plans et devis 
Qualifications : Diplômé en génie électri­
que/option bâtiment et posséder de l à 3 
ans d’expérience pertinente

INGÉNIEUR EN 
MÉCANIQUE Dl' BÂTIMENT

Fonctions : Préparation de plans et devis. 
Qualifications : Diplômé en génie mécani­
que/option bâtiment et posséder de l à 3 
ans d’expérience pertinente.

Le salaire pour ces deux postes est en 
fonction des qualifications. Lieu de travail : 
Montréal. Les personnes intéressées sont in­
vitées à soumettre leur candidature en adres­
sant leur curriculum vitæ à :
Pageau, Morel & Associés 
a Is M. Luc Laçasse 
8585 houl. Saint-Laurent 
Montréal, Qué. H2P 2M9 
Tél: (514) 382-5150

MONTENAY INC.
une compagnie se spécialisant dans la con­
duite et l’entretien des services électro-méca­
niques de bâüment et dans la gestion de l’é­
nergie. recherche un

INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE

Fonctions : Responsable d'un centre infor­
matique de commande et de surveillance 
d’équipement électro-mécanique de bâti­
ment. le candidat devra analvser les consom­
mations d’énergie et les cycles de fonction­
nement des systèmes électro-mécaniques 
devant être raccordés au centre, définir les 
modifications nécessaires pour réduire les 
coûts d’énergie et d’entretien, faire exécuter 
les travaux d’installation de ces modifica­
tions et contrôler les résultats obtenus. 
Qualifications : Être diplômé en génie méca­
nique et avoir acquis de 4 à 6 années d’ex­
périence dans les domaines du chauffage, de 
la ventilation et de la climatisation.

Le salaire offert est en fonction des quali­
fications ; lieu de travail Montréal. Les per­
sonnes qui désirent poser leur candidature 
doivent le faire en faisant parvenir leur cur­
riculum vitæ à 
Montena\ Inc. 
a/s M Luc Favreau 
1 West mount Square, suite 650 
Montréal. Qué H37 2R5 
Tél : (514) 931-4412

Une nouvelle source d’énergie, le gaz natu­
rel. jouera bientôt un rôle de premier plan 
grâce au prolongement du gazoduc transca­
nadien.

TRANS QUÉBEC 
& MARITIMES,
un consortium formé de Trans Canada Pipe­
lines et de la société albertaine NOVA char­
gé de la construction du gazoduc et du 
transport du gaz naturel dans l’Est du Cana­
da. recherche des personnes prêtes à relever 
le défi de « L’énergie qui s’en vient ».
INGÉNIEUR/COMPRESSION 
Fonctions : Effectuer la révision technique 
des plans et devis rédigés par les consultants 
en ingénierie. Agir auprès des consultants 
comme conseiller technique pour s’assurer 
que les méthodes de travail et la conception 
répondent aux normes de la société relatives 
aux coûts, aux échéanciers, à la sécurité et à 
la qualité. Agir comme conseiller technique 
pour la construction, la mise en service et la 
maintenance de stations de compression.

postes de mesure et installations de stockage 
souterrain Au besoin, concevoir certains 
plans.
Qualifications : Être diplômé en génie méca­
nique ou électrique et avoir acquis de l’ex­
périence dans la conception des compres­
seurs à gaz : toutefois, l’expérience dans la 
conception et la construction dans des do­
maines connexes sera considérée.
INGÉNIEUR
CONSTRI CTION DE PIPELINES
Fonctions: Effectuer la révision technique 
des plans de conception et d’emplacement 
du gazoduc préparés par les consultants en 
ingénierie ; s'assurer que les méthodes de 
travail et la conception répondent aux nor­
mes relatives aux coûts, aux échéanciers, à la 
sécurité et à la qualité. Au besoin, concevoir 
certains plans et conseiller les équipes de 
travail sur toutes les installations relatives à 
la construction, à la mise en service et à la 
maintenance du gazoduc 
Qualification : Diplômé en génie mécanique 
ou en génie civil, et avoir acquis de l'expé­
rience dans la construction de pipelines : 
toutefois l’expérience dans des domaines 
connexes sera considérée.
DIRECTEUR
STATIONS DE COMPRESSION 
ET POSTE DE COMPT AGE
Fonctions: Sous la direction du vice-prési­
dent àTingénierie, planifier, organiser et di­
riger la conception des installations hors ter­
re. comme les stations de compression et les 
postes de comptage, ainsi que le matériel 
connexe ; dispenser des conseils techniques 
et diriger l'équipe de conception afin d'assu­
rer que la méthodologie et la conception 
soient conformes aux normes de sécurité, de 
contrôle de la qualité ainsi qu'aux paramè­
tres des coûts et des échéanciers. 
Qualifications : Être diplômé en ingénierie, 
de préférence en génie mécanique et avoir 
acquis un minimum de 5 ans d'expérience 
en technologie et conception concernant la 
compression, dont plusieurs années en direc­
tion d'équipes de conception technique.

Pour tous les postes mentionnés ci-dessus, 
des conditions de travail excellentes sont offer­
tes ainsi qu'un salaire et des avantages sociaux 
exceptionnels. Les personnes qui désirent poser 
leur candidature sont priées de faire parvenir 
leur curriculum vitæ à :
Trans Québec & Maritimes 
a Is Mme Élaine Dupuis 
Les Atriums
870 bout, de Maisonneuve est, 5e étaçe 
Montréal, Qué. H2L 1 Y6 
Tél : (514) 286-5000
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Offres d’emploi (suite)

LES CONSULTANTS 
PLURITEC LTÉE.
une société d’experts-conseils en ingénierie 
et en environnement, sont à la recherche 
d'un
INGÉNIEUR
EN GÉNIE MÉCANIQUE
h onction. : f.ire responsable de projets dans 
l'industrie.
Qualifications: Diplômé en génie mécani­
que. le candidat aura de 5 à 10 ans d'expé­
rience dans l'industrie lourde (industries chi­
miques et pétro-ehimiques. pâtes et papiers) 

Le poste offre un salaire selon les qualifi­
cations et des avantages sociaux intéressants. 
Lieu de travail Trois-Rivières et/ou Shawi- 
nigan. Qué. Une prime de relocalisation est 
prévue

Les personnes qui désirent poser leur can­
didature peuvent le taire en envoyant leur 
curriculum vitæ à :
Les Consultants Pluritec Liée 
a/s M Roger Lord 
2255 boul. des Récollets 
Trois-Rivières, Qué.
G8Z 3X6

La firme d'ingénieurs-conseils
GENDRÔN, LEFEBVRE & 
ASSOCIÉS
requiert les services de deux ingénieurs :

INGÉNIEUR 
RÉSIDENT EN VOIRIE

Fonctions : Maître d'œuvre responsable de 
la surveillance des travaux de construction 
routière effectués par les entrepreneurs. 
Qualifications : Être diplômé en génie civil, 
membre en règle de l'OIQ et posséder un 
minimum de 8 ans d'expérience dans la pra­
tique du génie, dont au moins 5 années 
d'expérience dans le domaine de la cons­
truction routière.

Lieu de travail région de Mont-Laurier.

INGÉNIEUR EN 
CONSTRUCTION ROUTIÈRE.

Fonctions : Surveiller les travaux de cons­
truction routière effectués par l'entrepreneur, 
participer au contrôle de la qualité des ma­
tériaux et modifier au besoin les plans et 
profils lors de la construction.
Qualifications : Être membre en règle de 
l'OIQ et posséder un minimum de 5 années 
d'expérience, dont 3 dans la surveillance de 
travaux routiers.

Lieu de travail : territoire de la Baie Ja­
mes.

Les personnes désireuses de soumettre 
leur candidature à l'un des deux postes ci- 
dessus sont priées de faire parvenir leur cur­
riculum vitæ à :
Gendron, Lefebvre et Associés 
a/s Mme Ginette Laliberté 
I Place Lavai suite 2(H)
Lavai Qué H7S 1A1 
Tél : (514) 384-1260

DESBIENS &
BOUCHARD INC.
entrepreneurs généraux qui opèrent dans 
domaine de la construction au Sague­
nay/ Lac Saint-Jean, recherchent une per­
sonne dynamique pour prendre en charge la 
section de mécanique industrielle :

INGÉNIEUR EN MÉCANIQUE
Fonctions : Planification et organisation des 
activités relatives au service de la construc­
tion (mécanique, systèmes de contrôle etc ), 
estimation des appels d'offre à partir des 
plans et devis techniques et coordination des 
activités de construction.
Qualifications : Être diplômé en génie méca­
nique et avoir acquis au moins 5 années 
d'expérience pratique, particulièrement en 
gestion de projets : toute expérience au ni­
veau d'une entreprise de construction, dans 
les domaines de la métallurgie et des pâtes 
et papiers sera un atout.

Le salaire est en fonction des qualifica­
tions.

Les personnes intéressées sont invitées à 
soumettre leur candidature en faisant parve­
nir leur curriculum vitæ à :
Desbiens et Bouchard Inc
a/s M Bertrand Desbiens, MBA
2(H) rue des Érables
Ville de La Baie. Qué. G7B 3T7
Tél : (418) 544-6821

GÉNIE -
GÉRANT GÉNÉRAL $45,000 participation au profit +
Une société manufacturière d’appareils de chauffage automa­
tique est présentement à la recherche d'un individu pour ses 
opérations de Montréal Le gérant général sera responsable 
des départements de mise en marché, l’ingénierie, production 
et les achats Le candidat idéal possédera une expérience 
pertinente jumellée à un minimum de 3 ans d’expérience au 
niveau de la haute direction
INGÉNIEURS MÉTALLURGISTES R & D $34 - $37,000
Le candidat sera responsable du développement de produits, 
la coordination de nouveaux projets, ainsi que leur applica­
tion Le candidat idéal possédera un minimum de 5 ans d’ex­
périence, soit dans le domaine manufacturier ou en R & D, 
ainsi que la force de communication indispensable à ce poste 
INGÉNIEUR D’USINE $30 - $35,000
Nous recherchons un ingénieur qui possède trois à cinq ans 
d’expérience en entretien d’usine ou génie industriel. Le can­
didat sera chargé de superviser des projets et d’autres ingé­
nieurs en plus de seconder le directeur de génie dans ses 
fonctions
GÉRANT SERVICE TECHNIQUE $29 - $34,000
Un fabricant de produits de qualité réputés, engage dans la 
manufacturation de pompes et turbines, recherche un ingé­
nieur pour prendre charge de sa division technique Le candi­
dat doit posséder une bonne formation dans l’industrie lourde 
avec connaissance mécanique, électrique et hydraulique

PRODUCTION
INGÉNIEUR CHIMISTE MÉCANIQUE $30 - $35,000
Notre client, une importante société manufacturière, recher­
che un ingénieur pour prendre charge du projet d’expansion 
de son usine. Il aura l’expérience de supervision de personnel 
et de gérance de projet

INGÉNIEUR DE PROJET $26 - $28,000
Poste de défi pour un ingénieur mécanique, électrique ou civil, 
possédant 3 à 10 années d’expérience dans différents projets 
au sein d’usine Le candidat sera responsable pour la réalisa­
tion de projets dans plusieurs usines à travers le Canada.

INGÉNIEUR D’USINE (Cantons de l’Est) $25 - $27,500
Une importante société manufacturière d’outils de qualité re­
cherche un ingénieur pour assister le directeur de génie. Le 
candidat idéal sera un ingénieur mécanique ou industriel avec 
un minimum de 2 ans d’expérience dans un domaine manu­
facturier

INGÉNIEUR EN ÉLECTRONIQUE $20 - $23,000
Notre client, un des plus grands manufacturiers de micro-pro­
cesseurs, recherche présentement un ingénieur ou titulaire 
d'un baccalauréat en électronique pour leur département de 
recherche et développement. Le candidat idéal possède 1 à 2 
années d’expérience dans le domaine électronique digital

Pour une entrevue confidentielle, communiquez avec Yvan Michon

ST-AMOUR et ASSOCIÉS LTÉE
Spécialistes en recrutement de personnel
666 ouest, rue Sherbrooke, Montréal, Québec - 288-7400

288-7400
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Offres d’emploi (suite)

BÉLANGER, CHABOT. Hl- 
CLING, JOHNSTON INC.
une société canadienne d'exploitation de 
techniques brevetées de génie civil, est à la 
recherche d'un

INGÉNIEUR CIVIL

Fonctions : Adjoint au directeur de la socié­
té pour le Canada, le candidat sera respon­
sable des affaires du Québec.
Qualifications : Être diplômé en génie civil, 
être bilingue et posséder de 3 à 7 années 
d’expérience dans les études de génie civil et 
dans les différentes sphères d’activités de la 
construction, particulièrement dans le do­
maine des structures et des fondations.

La rémunération comporte un salaire de 
base et un pourcentage d’intéressement ; le 
lieu de travail est à Montréal, mais implique 
plusieurs déplacements de courte durée.

Les personnes qui désirent poser leur can­
didature doivent faire parvenir leur curricu­
lum vitæ. en prenant bien soin d’indiquer le 
numéro de dossier 5435. à 
Bélanger, Chabot, Hiding et Jonston Inc. 
Conseillers en administration 
Place du Canada, suite 12H0 
Montréal. Qué. H5B 2\2 
Tél : Mme Use Paquin 

(514) S71-M5I

HYDRO-QUÉBEC

MICHELINE BOUCHARD
Le président-directeur général d’Hv- 

dro-Québec. M Robert A. Boyd, an­
nonce la nomination de Mme Micheli­
ne Bouchard, ingénieur, au poste 
d'adjoint au président-directeur géné­
ral.

Diplômée en génie physique de l'É­
cole polytechnique de Montréal en 
1969. Mme Bouchard a obtenu, en 
1978. une maîtrise en génie électrique 
de la même institution.

Mme Bouchard est au service d'Hv- 
dro-Québec depuis 1969 et elle a oc­
cupé des postes dans divers services. 
Elle était, depuis juillet 1980. adjointe 
au vice-président Information. Elle a 
été présidente de l'Ordre des ingé­
nieurs du Québec de 1978 à 1980.

INGÉNIEUR 
DES VENTES

Notre client un fabricant d appareillage électrique haute tension de renom­
mée mondiale est présentement à la recherche d un conseiller technique 
pour ses clients

Se rapportant au directeur des ventes, le conseiller technique assiste les 
clients majeurs sur le territoire canadien dans la sélection d une quantité 
importante d appareillage électrique

Celui-ci s assure que les clients saisissent complètement les spécifications 
particulières de ses produits et assiste ces derniers dans la sélection de dis­
joncteurs et transformateurs de mesures

Vous possédez une formation universitaire en génie électrique (courant 
fort), secondé d une expérience pertinente, êtes bilingue et désirez joindre 
une organisation des plus progressive, faite parvenir votre curriculum vitæ 
sous pli confidentiel à François Lavigne en mentionnant le numéro de réfé­
rence 363-501

Ernst &Whinney
1200 McGill College, Suite 1100 
Montreal, Quebec H3B 4G7 
Tel 514 871 8901

Membre de r Association canadienne des conseillers en administration

SOURCES MOBLES 
D'ÉNERGIE FRIMAIRE ET DE 

SECQU5 HEWITT 
.__ — ■»

Pour vous éviter d’avoir à investir 
des sommes importantes dans 

l’achat de groupes électrogènes 
mobiles; Hewitt vous propose son 
plan de location. Mines, industries, 
aéroports, municipalités profitent 

déjà de ce plan qui met à votre 
disposition des groupes produisant 

de 12kwà930kw.
Qui plus est, vous profitez également 

de la qualité exceptionnelle du 
service d’entretien et de réparation

CBI Caterpillar]
Caterpillar. Cat et O sont «Je* marqua* déposée* «Je Caterpillar Tractor Co

HEWITT ÉQUIPEMENT LIMITÉE 
Montréal, Québec, Chicoutimi, Sept Iles,

Val d’Or, Hull, Baie James
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Événements à venir
5ièmt‘ CONFERENCE CANADIENNE
D'HYDROTEC UNIQUE

La date : les 26 et 27 mai 1981 
L'endroit : Fredericton. Nouveau-Bruns­
wick

Le génie hydro-électrique, l'hydraulique, 
l'irrigation, le drainage, la mécanique des 
glaces et le génie du glaciel sont autant de 
sujets que désirent traiter les responsables de 
la conférence.

On peut s'informer auprès de :

M K. S Davar, président 
Comité des programmes techniques 
5 terne Conférence canadienne d'hvdrotechni­
que
a /s Département de génie civil 
C P 4400
Fredericton. Y fi E3B >4 3 
Té! : (506) 453-4521

SY MPOSIUM INTERNATIONAL 
SI R L’ÉNERGIE ET LES MATÉ­
RIAUX COMPOSITES
La date : du 3 au 5 juin 1981.
L'endroit : Venise. Italie.

Deuxième symposium organisé par l'Institut 
Français du Pétrole, cette réunion intéresse 
particulièrement les ingénieurs qui. au cours

de leur travail, doivent tenir compte de tech­
niques nouvelles concernant la conservation 
de l'énergie et la recherche de d'autres sour­
ces d'énergie. L'utilisation optimale des ma­
tériaux composites sera à la base de toutes 
les discussions.

Pour plus de renseignements, communiquez 
avec :

M. Gérard Bonavent 
Institut Français du Pétrole 
1 Ave. du Bois-Préau 
22506 Rueil Malmaison 
Cedex France

13ième CONGRÈS INTERNATIO­
NAL DE L’EMBOUTEILLAGE

La date : du 3 au 5 juin 1981 
L'endroit : à l'île de Bendor (près de Tou­
lon). France.
Thème : Adaptation des matériels d'embou­
teillage aux contraintes actuelles (énergie, 
recyclage etc.).

Pour plus de renseignements, communiquez 
avec :

Institut National de l'Embouteillage 
7 rue La Boétie 
75008 Paris, France 
Té! : 265.26.45

cnn cnn bi
7-12 JUIN/JUNE 1981

8ième CONGRÈS DE MÉCANIQUE
APPLIQUÉE
CANCAM - 81
La date : du 7 au 12 juin 1981.
1. endroit : Université de Moncton. Nou­
veau-Brunswick.

Le congrès, qui a lieu à tous les deux ans. 
réunira des chercheurs de plusieurs pays 
oeuvrant dans tous les champs de mécanique 
appliquée.

Pour plus de renseignements, communiquez 
avec :

Dr N. À Srivastava, président CANCAM-81 
Faculté des sciences et de génie 
Université de Moncton 
Moncton. N B El A 3E9 
Tel : (506) 858-4309/4300

CONGRÈS ANNUEL DE L'ORDRE 
DES INGÉNIEURS Dl QUÉBEC

La date: du 11 au 13juin 1981
L'endroit : Hotel Reine-Elisabeth. Montréal.
Thème : L'industrie de pointe.
Pour plus de renseignements, prière de s'a­
dresser à l'O/Q, au (514) 845-6141.

INTERRUPTEUR HORAIRE POUR LA^l
CONSERVATION DE L’ENERGIE

Les interrupteurs 
horaires économiques 
Maxi-Rexet Mini-Rex 
permettent un contrôle 
précis et efficace 
d équipements 
et dispositifs 
électriques.

• Facile à programmer
• Segments pour program­

mation incassables et 
imperdables

• Cadrans de 1,2 ou 24 heures ou 7 jours
• Jusqu’à 84 opérations par cadran
• Horloge en heures et minutes.*
• Caractéristiques:

Réserve de marche et possibilité de sauter un jour*
• Plusieurs possibilités de montage

Téléphonez ou écrivez immédiatement pour * piuparTdes^ 
de plus amples détails. modèles

EQUIPEMENTS C

Contrôle Devis
LIMITÉE

’65 RUE RICHER VILLE ST-PIERRE LACHINE QUEBEC M8R1R4 
MONTRÉAL 5’4 481-7765

Ainsi que dans d autres principales villes canadiennes J

institut de recherche 
d'Hydro-Québec
Bureau d'emploi 
Case Postale 1000 
Varennes, Québec JOL 2P0

CHERCHEUR EN 
GAZÉIFICATION DE 
LA BIOMASSE
CONCOURS IR 81 011 
Fonctions
Élaborer et diriger des projets de recherche et de développement 

et agir comme consultant dans le cadre d un programme intitulé 
« Energie de la biomasse » Ce programme porte sur la gazéifica­
tion de la biomasse et sur la conversion des gaz ainsi produits en 
combustibles synthétiques, tels que le méthanol Une partie des 
travaux se fera en usine-pilote avec la collaboration d autres per 
sonnes ou organismes
La personne choisie assumera éventuellement la gestion d une 
usine-pilote et de projets de démonstration
Exigences
— Diplôme de maîtrise en génie chimique dans le domaine de la 

thermoconversion
— Expérience des usines-pilotes chimiques ou pétrochimiques

— De préférence avoir déjà réalisé des projets de R & D dans les 
domaines ci-dessus

Salaire
Selon la compétence et I expérience

Lieu de travail
Varennes, Québec

NB Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir 
un curriculum vitæ à ! adresse ci-dessus, aussitôt que 
possible, en prenant soin d y inscrire leur numéro d as­
surance sociale et le numéro du concours
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Événements à venir /Communiqués
B h R G B A l 81
Exposition Minière Internationale et congrès

La date : du 11 au 17 juin 1981 
L'endroit : Dusseldorf. RI A

L'occasion de connaître la large gamme de 
produits de l'industrie allemande de machi­
nes minières et de discuter avec des spécia­
listes miniers du monde entier

Pour plus de renseignements, communique: 
avec :

S OWE A 
Postfach 32 02 03 
D-4000 Dusseldorf 30, RFA 
Tel: (02 111 4560-1

2ième C ONFÉRENCE ANNE ELLE 
DE LA SOCIÉTÉ NUCLÉAIRE C A­
NADIENNE

La date : le 17 juin 1981 
L'endroit : Ottawa. Ontario

Parmi les sujets dont veut traiter la confé­
rence. mentionnons les cycles de combusti­
ble et ressources, les aspects économiques du 
nucléaire, la radioprotection et la radiobio- 
logie. les réacteurs etc.

Pour participer à la conférence, prière de 
s'adresser à :

Conférence de la Société 
nucléaire canadienne 
111 rue Elizabeth, l le étage 
Toronto, Ont. M5G 1P7 
Tél : (416) 977-6152

WOODFIRE ' 81
présenté par le C anadian Wood Energy 
Institute

La date : du 15 au 17 juin 1981
L'endroit : International Centre. Toronto.
Ontario.

Pour la première fois au Canada, une expo­
sition/conférence réunira les fabricants, les 
grossistes, les distributeurs, les agences gou­
vernementales et tous les gens impliqués 
dans l'industrie de l'énergie liée au bois ; pa­
rallèlement à l'exposition se déroulera la 
4ième conférence annuelle du Canadian 
Wood Energy Institute.

Pour plus de renseignements, communique: 
avec :

Ann Dutchburn
Canadian Wood Energy Institute 
16 Lesmill Road 
Don Mills. Ont.
Tél : (416) 445-6296
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COURS INTENSIF 
Essais et contrôle des bétons
La date : du 27 avril au 1er mai 1981 
L'endroit : Université de Sherbrooke. Qué­
bec.
L'Association canadienne de ciment Port­
land. en collaboration avec l'Université de 
Sherbrooke, organise un cours intensif de 
cinq jours sur le béton. Le cours s'adresse 
aux ingénieurs et techniciens en béton qui 
veulent approfondir leurs connaissances en 
cette matière. Le cours comprend : théorie, 
démonstrations et laboratoires On y traitera, 
entre autres, de contrôle statistique, du cal­
cul des mélanges de béton, des essais sur les 
granulats. le béton frais et le béton durci et 
de l'influence du mode de conservation des 
cylindres.

Les frais sont de 280. $ et comprennent le 
logement sur le campus de l'université.

Pour avoir plus de renseignements, commu­
nique: avec T Association canadienne du ci­
ment Portland à Montréal, au : (514) 866- 
1882.

COURS INTENSIF DE 
GÉOTECHNIQUE :
STABILITÉ DES PENTES :
pentes naturelles, excavations et barra-
ges
du 26 au 28 mai 1981. à 
l'Université de Sherbrooke
Ce cours s'adresse principalement aux ingé­
nieurs et géologues qui œuvrent dans le do­
maine de la géotechnique. D’une durée de 
trois jours, le cours traite des méthodes d'a­
nalyse de stabilité couramment utilisées dans 
la pratique ainsi que des propriétés ou fac­
teurs à considérer dans les analyses. Les pro­
blèmes de stabilité de pentes naturelles ou 
de pentes d'excavation dans le mort terrain 
et en milieux rocheux seront considérés ainsi 
que ceux reliés à l'analyse de la stabilité des 
barrages en terre ou en enrochement

Le cours sera dispensé surtout sous forme 
d'exposés et comportera un certain nombre 
d'ateliers et de forums. L'organisation du 
cours est sous la responsabilité des profes­
seurs Gérard Ballivy et Guy Lefebvre.

Pour obtenir les détails du cours ou la fiche 
d'inscription écrire à :
Cours de Géotechnique 
Secrétariat
Fat uité des Sciences appliquées 
Université de Sherbrooke 
Sherbrooke. Québec JIK 2RI

COLLOQUE DE L'APEC): ASPECTS 
CRITIQUES DE LA PLANIFICA­
TION DES SYSTÈMES ÉNERGÉTI­
QUES
... L'APEO parrainera un colloque intitulé 
« Planification des systèmes énergétiques 
Quelques aspects critiques » les 16 et 17 juin 
1981 à l'Université de Toronto, pavillon 
Hart House. Ce colloque est présenté en col­
laboration avec le C.C'.I. et l'Institut des in­
génieurs du Canada. Il vise à aider les ingé­

nieurs à mieux comprendre la situation 
énergétique au C anada, dans l'optique de la 
société moderne. On discutera aussi de la 
responsabilité des ingénieurs de présenter 
des options pratiques au public en matière 
d'énergie. L'animateur du colloque sera Ar­
thur Porter, ing. Les frais seront de $200 
pour deux jours et de $125 pour un jour 

Pour plus de précisions, communique: 
avec :

M. J B. Carruthers, ing.
Directeur. Services aux membres 
A PEO
1027, rue Yonge 
Toronto, Ontario 
M4W 3E5
Tél : (416) 961-1100

M. Jean-Claude Nepveu, Poly 50'. sera or­
donné diacre permanent par Mgr Paul Gré­
goire. archevêque de Montréal, lors d'une 
cérémonie qui aura lieu en l'église Notre- 
Dame. samedi, le 2 mai prochain, à 20 h.

Notre confrère qui est président et ingé­
nieur en chef de la Commission des services 
électriques de la Ville de Montréal et qui. au 
cours des dernières années, a été très actif 
au Conseil de l'A.D.P.. à la Fondation des 
Diplômés et à la direction de la revue l'Ingé­
nieur. continuera de vaquer à ses occupa­
tions professionnelles après son ordination

Son ministère ordonné s'exercera auprès 
des pauvres du centre-ville de Montréal

Vous êtes cordialement invités à participer 
à cette cérémonie d'ordination.



DE
ba Rapiepe
RESTAURANT FRANÇAIS

spécialités pyrénéennes

le confit d’oie, le cassoulet, 
le jambon de Bayonne.

Table d'hôte lundi au vendredi: 
(midi à 23h30) Fermé le dimanche:

Réservations: 844-8920 
1490 rue Stanley,

Vx (métro Peel, sortie Stanley)
N* - ---- A

Le Groupe-conseil S.M. inc.
Les Consultants industriels S.M. inc.
Division génie industriel

Les Consultants S.M. inc.
Division surveillance et conception

Labo S.M. inc.
Division laboratoires

BBL
■■■
■■■

Beauchemin- Beaton - Lapointe Inc
CONSULTANTS

génie, planification 
et services 
multidisciplinaires

11.34 ouest rue St»- Catherine Montreal Quebec H3B 1H4

Répertoire des annonceurs

C IV ASEA Industrie Ltée
24 Les Ateliers d'ingénierie Dominion

48 Beauchemin- Beaton- Lapointe Inc.

23 Calcomp
13 Carmel, Fven. Jacques et Associés Inc.
34 La Clinique de Médecine du travail de Montréal
34 La Compagnie Nationale de Forage et Sondage Inc.

13 Diamants d'investissements et manufacturiers 
(Canada) Ltée

46 Équipements de Contrôle Davis Ltée
45 Ernst & Whinney

4 Federal Pioneer Ltée

41 Géophysique G P R International Inc.
48 Le Groupe Dessau

45 Hewitt Équipement
45. 46 Hydro Québec

22 Inspec-Sol Inc.

33 Jenkins Canada Inc.
C III Johns Manville Canada Inc.

48 Labo S.M. Inc.
41 Laboratoire d'inspection et d'Essais Inc.
34 Les Laboratoires industriels et commerciaux Ltée
34 Lalonde. Girouard. Letendre et Associés Ltée
34 Lupien. Rosenberg et Associés Inc.

2 Ministère de la Défense Nationale
34 Mon-ter-val Inc.

22 Québec Cartier, compagnie minière
34 Quéformat Ltée

48 La Rapière, restaurant
C II Remy Martin

44 Saint-Amour et Associés Inc.
34 Les Services Techniques RM B

13 Technisol Inc.
14 Télémécanique Canada Ltée

3 Université du Québec à Chicoutimi

FIessau
Le Groupe Dessau des 
entreprises mettant en 
commun les connaissances 
et l’expérience d’un nombre 
important d’ingénieurs, 
mathématiciens, écono­
mistes, urbanistes, agro­
nomes, analystes, oeuvrant 
ici et à l’étranger. Le 
Groupe Dessau, c’est une 
association multi­
disciplinaire au service de

Desjardins, Sauriol & Associés 
Ltée

Les Laboratoires Ville Marie 
Inc

Les Consultants Dessau Inc 
Dessau et Associés 
Dessau International 

Ltée/Ltd
Dessau Engineering 

Consultants Ltd.
Dessau Construction Ltée 
Soleco Consultants Inc 
Qualitech Consultants Ltée

Les Laboratoires Industriels 
du Nord Inc.

Jacques Chagnon et Associés 
Inc.

Dessau Environnement Ltée

SIEGE SOCIAL
1200 ouest, boul. St-Martin 
Laval, Québec H7S 2E4 
tél: (514) 384-5660 
télex 05-268873 
Câble DESSAU LAV

la communauté
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Le T-12 est robuste et rigide II résiste à des usages 
abusifs sans s'endommager de façon appréciable

L'isolant en bloc Thermo-12 protège parfaitement l'équipement exposé à l’humidité excessive Le Thermo-12 est largement utilisé dans un vaste 
proiet d'expansion pour les huiles de graissage de 
Gulf Oil Canada

Johns-Manville fabrique tous les isolants 
en fibre de verre qu’il vous faut et aussi le T-12 
en silicate de calcium qui résiste â 1500° F
Johns-Manville fabrique la gamme 
la plus complète d’isolants indus­
triels en fibre de verre pour tuyaux 
de petit ou de grand diamètre 
et hautes ou basses températures. 
Des isolants tels que Micro-Lok, 
Micro-Flex, Spin-Glas, des produits 
J-M qui sont la norme de l’industrie.

Toutefois, l’isolation en fibre de 
verre ne résiste pas aux hautes 
températures. C’est pourquoi J-M a 
perfectionné Thermo-12, l’isolant en 
silicate de calcium qui, contraire­
ment à la fibre de verre, résiste à des

températures atteignant 1500°F.
Thermo-12 est un isolant extrême­

ment léger qui possède l’un des 
coefficients “K” les plus bas de tous 
les isolants généralement utilisés 
dans les centrales et les usines de 
transformation. Il se présente en 
blocs ou en sections tubulaires.

Cet isolant ne peut brûler ni 
propager la flamme, de sorte qu’on 
peut l’utiliser en présence de gaz et 
de liquides inflammables.

Quand il s’agit d’isolation, la plu­
part des gens font appel à J-M,

parce que Johns-Manville leur 
fournit sa capacité d’isolation 
intégrale.

Johns-Manville Canada Inc. 
3000, boul. Matte,
Brossard, Québec 
J4Y 2H5

Johns-Manville

On a revêtu d'isolant en bloc Thermo-12 ce 
réservoir de condensation long de 122' à la centrale 
électronucléaire Bruce



ASEA

l’électricité
au service de l’homme

Notre objectif premier est de répondre à un besoin 
pour des transformateurs de puissance et inductances 
shunt à la fine pointe de la technologie, de dimen­
sions réduites et d'une fiabilité remarquable.
Nous sommes les premiers en Amérique du nord à 
produire des transformateurs de puissance, triphasés 
à 735 KV.

Vv y

ASEA Industries Ltée — 1600 Montée Ste-Julie, Varennes, Québec, Canada JOL 2P0 
ASEA Limitée — 10300 ouest, Henri Bourassa, St-Laurent, Québec, Canada H4S 1N6

Bureaux de vente: Toronto, Winnipeg, Calgary, Vancouver


